
1 

 

Le marché du travail dans le secteur de la navigation intérieure européenne 
 

Résumé analytique 

 
La Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR) publie, en partenariat avec la Commission 

européenne, des rapports annuels et semestriels portant sur le marché de la navigation intérieure en 

Europe. Des rapports thématiques sont désormais aussi publiés et traitent de certains sujets liés au 

marché de la navigation intérieure. 

 

Le suivi de l’évolution des indicateurs du marché du travail dans un secteur donné présente un intérêt 

particulier pour l’évaluation de l’engagement du capital humain dans ce secteur et son développement 

futur. Le capital humain est l’une des ressources les plus importantes et une condition fondamentale 

préalable permettant d’assurer des prestations de qualité et la croissance économique d’un secteur. 

Aucun rapport contenant des données détaillées à ce sujet n’étant actuellement disponible en ce qui 

concerne la navigation intérieure européenne, il a été décidé de rédiger un rapport thématique dans le 

but d’acquérir une meilleure connaissance du marché du travail dans ce secteur et de partager les 

informations recueillies.  

 

L’exploitation de toutes les sources possibles (offices statistiques, administrations chargées de l’emploi, 

organismes de sécurité sociale, administrations des voies navigables, ministères des transports et du 

travail, etc.) a permis de recueillir des données détaillées sur l’emploi et les conditions du marché du 

travail dans le secteur du transport fluvial. Cependant, vu que les données relatives à un même pays 

émanent parfois de plusieurs sources, elles peuvent présenter des divergences plus ou moins notables 

pour un même pays selon la source utilisée. Cela résulte principalement des méthodologies distinctes 

utilisées par différentes organisations. Dans ce rapport, la priorité a été donnée aux sources qui 

semblaient les plus fiables.  

 

La fiabilité des ensembles de données provenant des livrets de service ou des certificats de qualification 

est souvent assez relative. À cet égard, la « base de données européenne des équipages » (ECDB), 

qui devrait être opérationnelle à la mi-janvier 2022, devrait apporter une grande valeur ajoutée en 

renforçant le suivi des indicateurs relatifs à l’emploi dans le secteur de la navigation intérieure 

européenne. 

 

Sur la base des données quantitatives et d'informations qualitatives recueillies dans le cadre de ce 

rapport, les conclusions principales suivantes peuvent être soulignées. 

 

Dans le secteur du transport de passagers par voie de navigation intérieure, l’emploi a augmenté ces 

dernières années, notamment en raison de l’essor de la navigation fluviale. La croissance de l’emploi 

au niveau de l’UE dans son ensemble a été de 26% entre 2008 et 2018. Les chiffres de l’emploi dans 

le secteur du transport fluvial de passagers ont atteint 26 156 personnes en 2018 et dépassé le transport 

fluvial de marchandises (23 520 en 2018), y compris pour les années 2015/2016. 
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Figure 1 : Emploi dans le transport fluvial de passagers et dans le transport fluvial de 

marchandises à l’intérieur de l’UE 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). Emploi = Travailleurs indépendants, employés et aidants apparentés. 

 

Cette tendance positive de l’emploi dans le transport fluvial de passagers est constatée dans les pays 

du Rhin (par exemple, en Allemagne, en Suisse), dans les pays du Danube (par exemple, en Autriche, 

en Hongrie, en Roumanie) et aussi en Italie.  

 

En ce qui concerne le transport de marchandises par voie de navigation intérieure, la tendance générale 

de l’emploi – en termes de stabilité – a été plutôt négative en Europe centrale et orientale. Cette 

tendance est démontrée dans le présent rapport au moyen des données disponibles pour l’Autriche, la 

Croatie, la République tchèque, la Hongrie et la Slovaquie. En ce qui concerne la Roumanie, le plus 

grand pays de transport fluvial de la région du Danube, l’évolution de l’emploi s’est avérée plus positive. 

Pour les pays d’Europe occidentale, l’évolution de l’emploi dans le transport de marchandises n’a pas 

été positive au cours des dix dernières années. Cependant, le fait que la tendance ait réellement été à 

la baisse ou qu’elle soit plutôt restée constante dépend largement des données examinées. 

 

Les éléments recueillis montrent que l’une des principales explications de l’évolution négative de 

l’emploi dans le transport fluvial de marchandises en Europe centrale et orientale pourrait être due à un 

niveau excessivement bas des salaires. Selon les chiffres officiels, le salaire brut mensuel moyen dans 

le secteur du transport par bateau en République tchèque était de 872 euros en 2017, soit 16% de 

moins que le niveau de salaire moyen dans le secteur du transport tchèque et 23% de moins que le 

niveau de salaire moyen dans l’ensemble de l’économie tchèque. Dans le secteur hongrois de la 

navigation intérieure, les revenus mensuels moyens des travailleurs s’élevaient à 602 euros, soit 

environ 29% de moins que le niveau de salaire moyen par rapport à l’ensemble de l’économie 

hongroise. En Serbie, le salaire des travailleurs de la navigation intérieure était de 616 euros en 2019. 

Par rapport aux salaires versés en Europe occidentale, le niveau de rémunération en Europe orientale 

est très bas : dans le secteur du transport fluvial, le revenu mensuel brut médian des travailleurs à plein 

temps assujettis au régime de sécurité sociale en Allemagne était de 2 780 euros pour le transport de 

marchandises en 2017 et de 2 917 euros pour le transport de passagers. Même si l’on tient compte de 

la possibilité que les salaires réels soient plus élevés que les salaires indiqués dans les chiffres officiels, 

on peut supposer qu’il existe un écart salarial important entre l’Europe centrale et orientale, d’une part, 

et l’Europe occidentale, d’autre part. Les données statistiques sur le niveau des coûts de personnel par 

employé et par pays dans l’UE le confirment. 
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Selon les chiffres1 d’Eurostat, les sept pays où les coûts de personnel par employé dans le secteur de 

la navigation intérieure sont les plus bas de l’UE sont (par ordre croissant, selon le niveau des coûts) : 

la Bulgarie, la Serbie, la Croatie, la Roumanie, la République tchèque, la Hongrie et la Pologne. Les 

coûts de personnel par employé dans le transport fluvial de marchandises allemand sont environ trois 

à cinq fois plus élevés que dans ces pays, ce qui correspond approximativement au rapport entre les 

salaires qui ressort des données nationales relatives aux salaires, comme le montre la figure 22. 

 

Figure 2 : Salaires bruts mensuels moyens des employés travaillant dans le transport fluvial de 

marchandises et de passagers par pays en Europe 

 
 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, Office statistique de la République slovaque, Ministère tchèque 

des transports, Office statistique national de Serbie, Service national hongrois de l’emploi. *Pour la République 

tchèque, les données sur l’emploi et les salaires concernent le secteur NACE 50 (transport par bateau) en général, 

mais on estime qu’environ 99% des personnes employées dans le transport par bateau tchèque le sont dans le 

transport par voie navigable intérieure. 

 

Selon les données statistiques, le taux de migration des travailleurs de la navigation intérieure d’Europe 

centrale et orientale vers l’Europe occidentale est assez élevé. Ce type de migration a tendance à 

augmenter, par exemple en Allemagne, un des principaux pays de destination, notamment pour les 

travailleurs tchèques, polonais et roumains du transport fluvial. Une observation similaire peut être faite 

concernant le Luxembourg, où un grand nombre de travailleurs du transport fluvial venus de République 

tchèque, de Pologne et de Roumanie (mais aussi des pays d’Europe occidentale) travaillent pour des 

entreprises établies au Luxembourg. En ce qui concerne les Serbes et les Hongrois, ils sont souvent 

employés dans les secteurs autrichien et allemand de la navigation intérieure.  

 

La figure 3 présente des données sur le nombre de travailleurs (salariés) ayant une nationalité d’Europe 

centrale et orientale, employés au Luxembourg, en Allemagne et en Autriche. Seules les nationalités 

affichant les fréquences les plus élevées sont représentées. Pour la Suisse et les Pays-Bas, deux autres 

pays comptant une forte part de travailleurs étrangers de la navigation intérieure, il n’y avait 

malheureusement pas de données détaillées disponibles en fonction des nationalités. 

 
  

 
1  Statistiques structurelles relatives aux entreprises [sse_na_1a_se_r2] 
2  Voir aussi : La navigation intérieure européenne, Observation du marché, Rapport annuel 2020 : https://inland-navigation-

market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf, page 125. 

3026
2862

1268

872

616 602

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

Salaire brut mensuel moyen

En
 e

u
ro

s

Allemagne, transport fluvial de
passagers

 Allemagne, transport fluvial de
marchandises

Slovaquie, transport fluvial de
marchandises et de passagers

  République tchèque, transport par
bateau

Serbie, transport fluvial de
marchandises et de passagers

Hongrie, transport fluvial de
marchandises et de passagers

https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_EN_2020_BD.pdf
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_EN_2020_BD.pdf


4 

 

Figure 3 : Nombre de travailleurs étrangers originaires d’Europe centrale et orientale employés 

dans le secteur de la navigation intérieure au Luxembourg, en Allemagne et en Autriche*. 

 

 
Sources : Agence fédérale allemande du travail, Inspection générale de la sécurité sociale sur la base des données 

du Centre commun de la sécurité sociale, Service public autrichien de l’emploi. * Données relatives aux années 

2019 (Autriche, Allemagne) et 2020 (Luxembourg). Les nationalités affichant des fréquences peu élevées ne sont 

pas représentées. Les Serbes employés en Autriche comprennent des personnes originaires de l’ex-Yougoslavie. 

 

En Allemagne, la migration est-ouest entraîne une augmentation du nombre d’étrangers employés dans 

le transport de marchandises, venus principalement de Pologne, de République tchèque et de 

Roumanie. Le pourcentage d’étrangers parmi les employés (assujettis au régime de sécurité sociale) 

dans le secteur allemand du transport fluvial de marchandises est de 34,7% (2019) et donc nettement 

plus important que dans l’ensemble du secteur allemand des transports (18,7%) et également plus 

important que dans le secteur allemand du transport fluvial de passagers (11,0%). Cela pourrait refléter 

le fait que le secteur du transport fluvial de marchandises est relativement peu attrayant pour les 

Allemands sur le plan de l’emploi. Bien que le secteur autrichien de la navigation intérieure soit de taille 

nettement plus modeste que le secteur allemand, il compte une part encore plus importante d’étrangers, 

laquelle représente 41% (trafic de fret et de passagers confondus). De tous les pays, c’est 

manifestement le Luxembourg qui compte la plus forte proportion d’étrangers, étant donné que 99,5 % 

de l’ensemble des travailleurs employés dans le secteur du transport fluvial de marchandises ne sont 

pas de nationalité luxembourgeoise. 

 

Un autre phénomène du marché du travail de la navigation intérieure est le vieillissement. Des données 

détaillées à long terme concernant la Belgique montrent que le vieillissement est un problème qui touche 

non seulement le groupe des bateliers indépendants, mais aussi celui des employés. Ce degré de 

vieillissement plus élevé chez les indépendants exige des explications supplémentaires, qui ont été 

recueillies lors d’entretiens avec des experts issus du secteur bancaire. Elles mettent en évidence une 

combinaison de facteurs d’influence sociaux, économiques et culturels. 

 

En particulier, la vie sur un bateau comporte des défis spécifiques et on peut observer que de nombreux 

jeunes préfèrent occuper des emplois à terre avec des horaires de travail réguliers et permettant de 

passer les week-ends chez eux. Ce facteur est très important, par exemple en Europe occidentale, où 

environ 80% des entreprises de fret fluvial sont des propriétaires-exploitants indépendants, dont les 

horaires de travail ne connaissent aucune régularité. 

 

Dans l’ensemble, les facteurs décrits ci-dessus entraînent – ce qui est préoccupant – une certaine 

pénurie de main-d’œuvre en navigation intérieure, tant sur le marché du transport fluvial de passagers 

que sur celui du fret, ce qui peut notamment être observé pour le personnel qualifié au niveau de 

commandement et les conducteurs de bateaux qualifiés dans le segment des cargaisons liquides.  
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D’autres facteurs contribuant à cette pénurie de personnel observée sont de nature technique. Comme 

le travail exigé des membres d’équipage s’avère de plus en plus technique, les entreprises de navigation 

intérieure recherchent souvent des profils encore plus spécialisés qu’auparavant, mais ceux-ci sont 

difficiles à trouver.  

 

Les conditions générales du cadre économique dans les différents segments du marché du transport 

fluvial sont également des facteurs d’influence. Le marché du transport fluvial de passagers, en 

particulier son segment relatif aux croisières fluviales, a suivi une tendance positive au cours des 

dernières années. Le nombre de passagers de la croisière fluviale dans l’UE a augmenté de 10 % en 

2019 par rapport à 2018, et, entre 2012 et 2019, les chiffres ont plus que doublé, pour atteindre 1,8 

million de passagers en 20193. En ce qui concerne le transport de marchandises, l’évolution est moins 

positive dans l’ensemble, avec une diminution de 7 % des prestations totales du transport fluvial de 

marchandises dans l’UE entre 2014 et 20194. Il existe évidemment des différences selon les segments 

de marché et de marchandises. Les évolutions et les perspectives sont par exemple plus difficiles dans 

certaines parties du marché de la cargaison sèche, et plus positives dans le marché de la cargaison 

liquide ou des conteneurs. Ces différences de développement économique des segments de marché 

se reflètent à présent déjà dans les chiffres de l’emploi. 

 

Compte tenu de ce qui précède, les moyens de renforcer l’attractivité du secteur doivent donc rester 

prioritaires. Des mesures plus fondamentales ayant un effet sur tous ces facteurs (qu’ils soient 

socioculturels, économiques ou financiers) devraient être prises afin d’accroître l’attractivité du marché 

du travail dans le secteur de la navigation intérieure, en particulier pour la jeune génération. Plusieurs 

options ont été présentées lors des entretiens avec des banques engagées dans le financement de la 

navigation intérieure. Par exemple, la réorganisation de la chaîne d’approvisionnement logistique, avec 

davantage d’intégration verticale en amont et en aval, afin de renforcer la position de la navigation 

intérieure par rapport à l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement et d’accroître son pouvoir de 

négociation et son pouvoir économique. Le développement des coopératives a également été considéré 

comme une option intéressante pour mieux aligner les nécessités économiques (efficacité, rentabilité, 

charge de travail élevée) sur les aspects sociaux et culturels (vie privée et sociale, famille, etc.) des 

travailleurs de la navigation intérieure. Bien entendu, il est également essentiel de continuer à 

promouvoir l’éventail des possibilités d’emploi dans le secteur, aussi bien à bord qu’à terre.  

  

 
3  Voir aussi : La navigation intérieure européenne, Observation du marché, Rapport annuel 2020 : https://inland-navigation-

market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf, page 133. 
4  Eurostat [iww_go_atygo]  

https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
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Introduction 

 

Les activités d’observation du marché de la navigation intérieure sont menées par la CCNR en 

partenariat avec la Commission européenne, la Commission du Danube et les associations 

professionnelles du secteur de la navigation intérieure. Dans ce contexte, l’équipe en charge de 

l’Observation du marché au sein de la CCNR a été mandatée pour réaliser une étude sur le marché du 

travail dans la navigation intérieure européenne. 

 

L’objectif de ce rapport était de fournir une vue d’ensemble de l’UE et, si possible, une analyse plus 

détaillée, pays par pays, du marché du travail dans le domaine du transport fluvial en Europe, sur la 

base de données statistiques et d’informations qualitatives. Plusieurs aspects du marché du travail 

européen de la navigation intérieure ont également été examinés, tels que les principaux 

développements législatifs liés au marché du travail de la navigation intérieure européenne, les 

structures des marchés du transport de passagers et de fret, leurs tendances respectives en matière 

d’économie et d’emploi, l’enseignement des connaissances dans le secteur et son attractivité, la 

succession en vue de la reprise des entreprises et les travailleurs détachés. 

 

Bien que le rapport évoque à certains endroits la crise de la Covid-19, les principaux ensembles de 

données qui constituent la base statistique de ce rapport sont antérieurs à cette crise. Il ne peut donc 

pas être exclu que cette crise ait un impact sur certaines des tendances présentées dans ce rapport. 

De telles incidences ne peuvent cependant être anticipées ou analysés de manière plus approfondie 

avant qu’une masse critique de données ne soit disponible. 

 

De même, il est important de noter que la crise de la Covid-19 a été un obstacle supplémentaire à 

surmonter en ce qui concerne la collecte des données. En effet, les données analysées dans ce rapport 

n’étaient pas toujours directement accessibles pour les offices statistiques ou autres fournissant des 

données. Il leur a souvent fallu effectuer des recherches de données spécifiques, tout en étant eux-

mêmes déjà submergés de demandes liées à l’impact de la crise sanitaire. Ceci vaut également pour 

de nombreux acteurs avec lesquels nous avons été en contact dans le cadre de ce rapport, et nous leur 

sommes très reconnaissants de leur coopération et de leur disponibilité. 

 

Dans l’introduction de ce rapport, il a semblé important d’exposer les principales difficultés rencontrées 

par ailleurs. En particulier, il n’existe actuellement aucune base de données exhaustive permettant de 

suivre tous les aspects du marché du travail de la navigation intérieure européenne. En outre, pour 

certains aspects, tels que ceux relatifs au détachement de travailleurs dans la navigation intérieure, très 

peu de données quantitatives sont disponibles.  

 

Une autre difficulté réside dans le fait que, selon les pays, les marchés du travail sont également 

organisés différemment, et les compétences pertinentes sont parfois aussi décentralisées ou 

transférées à des agences spécifiques. Identifier le bon point de contact en fonction du type 

d’informations demandées et de la zone géographique étudiée peut donc devenir un véritable défi. 

 

Même dans le cas où de nombreuses sources distinctes ont été consultées pour un même pays, les 

méthodologies étaient parfois différentes, rendant difficile la détermination de certaines tendances 

illustrant le niveau d’emploi dans le temps. En outre, les comparaisons structurelles entre les différents 

pays n’étaient pas toujours possibles, car la définition d’un indicateur ou la ventilation exacte d’une 

variable différaient parfois d’un pays à l’autre. Dans toute la mesure possible, une explication a été 

fournie dans le rapport quant au type de source choisie et aux raisons qui ont motivé le choix d’une 

source plutôt qu’une autre. Par exemple, il a été décidé d’utiliser l’ensemble de données des statistiques 

structurelles sur les entreprises (SSE) d’Eurostat en donnant un aperçu du marché du travail de la 

navigation intérieure en Europe, ce qui permet d’assurer la comparabilité des données entre les pays 

au niveau de l’UE. La portée de ces données est cependant limitée (c’est-à-dire que l’emploi dans les 

activités de chargement/déchargement de marchandises dans les ports et l’emploi dans l’exploitation 

des infrastructures de transport ne sont pas inclus ; les personnes travaillant pour des entreprises 

exerçant des activités primaires autres que la navigation intérieure ne sont pas comptées comme étant 

employées dans la navigation intérieure, même si elles travaillent sur un bateau) et peut s’avérer 

incomplète pour certains pays. Un autre obstacle a été le manque de fiabilité des livrets de service et 

des certificats de qualification, qui avaient pourtant été identifiés au départ comme une source 
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d’information importante pour ce rapport. Cela étant, ainsi qu’exposé plus en détail dans ce rapport, ces 

sources ne permettent pas de faire la différence entre les travailleurs actifs et les retraités, et les risques 

que les travailleurs de la navigation intérieure enregistrés dans ces bases de données soient comptés 

deux fois (voire plus) sont élevés. 

 

Compte tenu de ce qui précède, si tous les efforts ont été déployés pour obtenir le plus d’informations 

possible, les données n’ont pas toujours pu être recueillies avec le même niveau de détail et sur la base 

des mêmes indicateurs et de la même méthodologie pour tous les pays européens.  
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1. Structure du marché des passagers et du fret, tendances de l’économie et de l’emploi 

 

Les informations sur la structure du marché, les tendances de l’économie et de l’emploi, sont 

essentielles pour comprendre et interpréter les données quantitatives disponibles concernant le marché 

du travail du secteur de la navigation intérieure européenne.  

 

a. Marché de la croisière fluviale et structure de l’emploi5 

 

Les croisières fluviales sont organisées depuis les années 1960 en Europe. Alors qu’il n’y avait que 

50 bateaux de croisière en service en Europe en 1995, ils étaient déjà 378 en 20196. 

 

Selon les associations européennes de la navigation intérieure, la concurrence entre les entreprises de 

ce secteur est féroce. Sur le plan économique, le marché de la croisière fluviale est un secteur florissant, 

ce que confirme l’analyse de trois principaux indicateurs. La flotte de croisière fluviale en Europe n’a 

cessé de croître depuis 2004 et le taux de construction de nouveaux bateaux est élevé. En 2019, dix-

neuf nouveaux bateaux de croisière fluviale sont entrés sur le marché de l’UE. Le nombre de bateaux 

de croisière exploités sur les fleuves de l’UE a augmenté de 55% entre 2012 et 2019, pour atteindre le 

nombre susmentionné de 378 bateaux en 20197. 

 

La demande de croisières fluviales augmente depuis plusieurs années, et a plus que doublé entre 2012 

et 2019, comptant jusqu’à 1,79 million de passagers en 2019, fortement portée par les croisiéristes de 

pays non européens. Le trafic des bateaux de croisière fluviale a également augmenté. Le nombre 

annuel de bateaux de croisière passant l’écluse d’Iffezheim sur le Rhin supérieur est passé de 1 603 en 

2012 à 2 929 en 2019 (+83 %)8. 

Le fait que le secteur de la croisière fluviale soit en plein essor, avec une demande des passagers 

toujours croissante, se reflète dans les chiffres de l’emploi pour l’ensemble du secteur du transport de 

passagers, qui suivent une tendance positive en Europe. Toutefois, dans un secteur où la pénurie de 

main-d’œuvre est préoccupante, les moyens de renforcer l’attractivité du secteur constituent également 

un défi important à relever pour répondre à l’augmentation de la demande de croisières fluviales en 

Europe.  

 

L’impact de la crise due à la Covid 19 se fera sentir dans les années à venir, y compris, très 

certainement, dans la manière dont le marché du travail évolue. 

Le secteur des croisières fluviales se caractérise par des structures d’entreprises internationales et 

plutôt complexes. Par exemple, un bateau de croisière fluviale peut être immatriculé en Suisse, avoir à 

son bord un équipage possédant des contrats de travail chypriotes, une clientèle d’Europe et d’ailleurs, 

et peut ensuite traverser plusieurs pays au cours de son voyage.  

 

Contrairement à l’époque des débuts, où un propriétaire de bateau s’occupait également de toutes les 

principales modalités d’une croisière fluviale (gestion hôtelière, aspects nautiques, etc.), on peut 

aujourd’hui identifier quatre grands types d’acteurs gérant une entreprise de croisière fluviale.  

 
  

 
5  Sources utilisées pour ce chapitre : IG RiverCruise position paper on the situation of the western European river cruise 

business environment, octobre 2019. IG RiverCruise représente environ 2/3 de la capacité totale de la flotte européenne de 
croisière fluviale (recouvrant des compagnies réunissant au total 240 bateaux), sociétés de gestion incluses. Entretien avec 
la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) et avec AQUAPOL. Contributions additionnelles 
(commentaires écrits) des associations professionnelles du transport fluvial en Europe (UENF et OEB) et de la DG MOVE. 

6  Source : Hader, A. (2020) The River Cruise Fleet Handbook 
7  Voir aussi : La navigation intérieure européenne, Observation du marché, Rapport annuel 2020 : https://inland-navigation-

market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf. 
8  Voir aussi : La navigation intérieure européenne, Observation du marché, Rapport annuel 2020 : https://inland-navigation-

market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf.  

https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
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Figure 1 : Aperçu général des organisations engagées dans les croisières fluviales et de leurs 

fonctions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : illustration de la CCNR fondée sur des données fournies par IG RiverCruise 

 

IG River Cruise (association des principales compagnies européennes de croisières fluviales, 

représentant 239 bateaux de croisière) souligne que les contrats de travail chypriotes, maltais ou 

suisses, détenus par les employés des bateaux de croisière fluviale naviguant sur le Rhin et le Danube, 

illustrent l’histoire maritime de ces pays et leurs connaissances en matière de navigation9. 

 

Cet argument suscite cependant de sérieuses inquiétudes. On peut en effet se demander pourquoi le 

personnel travaillant sur un bateau de croisière fluviale naviguant sur le Rhin ou le Danube devrait être 

employé par une société immatriculée à Malte ou à Chypre. Cela est discutable pour la simple raison 

que ces deux pays ne possèdent pas le moindre fleuve navigable et que, par conséquent, aucune 

croisière fluviale n’y est proposée. Compte tenu de l’expérience acquise, l’ETF et AQUAPOL ont émis 

de sérieuses réserves quant à ces modèles d’entreprise. Ils signalent un niveau de salaire et une 

couverture sociale inférieurs pour le personnel employé dans ces modèles d’entreprise. Ils font 

également observer que la communication avec les autorités du marché du travail à Chypre et à Malte 

est très difficile10. 

 
  

 
9  Source : site web de IG RiverCruise (https://www.igrivercruise.com/pdf/Positionspapier-V2-en.pdf, octobre 2019). 
10  Si des employés travaillant sur des bateaux de croisière fluviale dans la région du Rhin ou du Danube sont employés par une 

entreprise enregistrée à Chypre ou à Malte, l'ETF et AQUAPOL indiquent que cela va de pair avec un niveau de sécurité 
sociale plus faible pour les travailleurs. En outre, les deux organisations signalent que, dans les cas de litiges en matière 
d'emploi et de droit du travail, les pouvoirs publics compétents à Chypre et à Malte ne se montrent guère disposés à coopérer 
avec l'ETF et AQUAPOL, de sorte qu'il devient très difficile de défendre les intérêts du travailleur en pareil cas. 

Propriétaire du bateau de 

croisière 

 

Réunit les sommes financières 

nécessaires pour acquérir et/ou 

construire le bateau. Il peut s’agir 

d’un(e) ... 

- fonds d'investissement 

- banque 
- société de leasing 

- voyagiste 

- personne privée 

Société de gestion des activités 

nautiques à bord 

 

- embauche l'équipage nautique 

- se charge de l'exploitation 
nautique du bateau 

- le siège peut se trouver dans 
tous les pays européens 

Voyagiste 

 

Affrète le bateau pour plusieurs années 

auprès du propriétaire (affrètement à 

temps) : 

- acquiert des clients/passagers du 
monde entier 

- le siège peut être situé aux États-
Unis, en Australie, etc. 

Société de gestion des activités 

gastronomiques à bord 

 

- recrute du personnel de service et de 
gastronomie en Europe et hors 
d'Europe 

- se charge de l'exploitation hôtelière à 
bord des bateaux 

- s'occupe des aspects juridiques des 
contrats de travail 

 

Pour des raisons historiques, la plupart de 

ces entreprises ont leur siège en Suisse, à 

Chypre, à Malte. 

Produit : 

croisière 

fluviale 

https://www.igrivercruise.com/pdf/Positionspapier-V2-en.pdf
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En ce qui concerne les chiffres de l’emploi, IG RiverCruise estime que 12 000 personnes sont 

actuellement employées dans les secteurs de l’hébergement et de la gastronomie sur les bateaux de 

croisière fluviale européens, contre 2 500 personnes travaillant dans le secteur nautique. Selon cette 

même association, le recrutement se concentre sur les ressortissants de pays ayant une longue tradition 

en matière de navigation (maritime et intérieure), tels que la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanie, la 

Slovaquie, les Pays-Bas, la France et les pays asiatiques. Malgré les efforts déployés pour attirer des 

travailleurs d’autres nationalités, les Allemands, les Espagnols et les Portugais sont moins disposés à 

travailler sur des bateaux de croisière fluviale.  

 

En effet, l’une des principales différences réside dans l’impossibilité, pour les membres d’équipage, de 

rentrer chez eux le soir, ce qui constitue une condition de travail spécifique, qui ne se pose pas dans 

les hôtels à terre. Les associations européennes du secteur de la navigation intérieure indiquent que 

des membres d’équipage peuvent percevoir d’importants revenus en une seule saison de croisière, 

vivre de cet argent, voyager ou pratiquer d’autres activités pendant les mois d’hiver, ce qui rend le travail 

à bord d’un bateau de croisière très attrayant pour de nombreux membres d’équipage. D’autre part, 

AQUAPOL fait état de contrôles de police en 2018 sur des bateaux de croisière fluviale à Passau, en 

Allemagne, qui ont révélé que les employés travaillant sur ces bateaux de croisière (du moins sur ceux 

qui ont été contrôlés à Passau) gagnaient un salaire nettement inférieur au salaire minimum légal en 

Allemagne11. Ces résultats plutôt alarmants ont également été rapportés par la radiodiffusion bavaroise 

(« Bayerischer Rundfunk »), le service public de radio et de télévision de Bavière et par le journal 

néerlandais « INVESTICO », une plateforme de journalisme d’investigation12. 

 

En général, les membres d’équipage vivent à bord sur le pont inférieur, tandis que le pont supérieur est 

réservé aux touristes. Sur les bateaux de croisière modernes, deux membres d’équipage partagent 

généralement une cabine (trois à quatre membres d’équipage sur les bateaux de croisière plus anciens). 

Ces bâtiments plus anciens sont toutefois progressivement retirés du marché.  

 

Selon IG RiverCruise, la gestion des grandes croisières fluviales sur le marché européen des croisières 

fluviales (River Advice, G&P, sea chefs, entre autres) regroupe environ 4 000 personnes qui travaillent 

sur les bateaux de croisière européens.  

 

En ce qui concerne les horaires de travail, IG RiverCruise signale que la fluctuation est importante, 

surtout en début de saison, lorsque le personnel doit s’adapter au rythme et à la culture spécifiques de 

la vie professionnelle qu’implique une croisière fluviale. Ces éléments sont également confirmés par les 

données présentées dans les chapitres suivants. Les horaires de travail longs et irréguliers constituent 

un défi pour l’ensemble du secteur hôtelier. Il y a en effet des moments où le personnel doit travailler 

bien plus de huit à dix heures par jour. Cela étant, selon IG RiverCruise, cette situation n’est que 

temporaire et, dans la mesure du possible, des compensations sont accordées sous forme de jours de 

congé, qui sont généralement passés à bord du bateau. D’autres raisons invoquées par IG RiverCruise 

pour expliquer les longues heures de travail sont l’irrégularité de certains emplois à bord, tels que celui 

de barman, et le manque de place à bord, qui empêche les employeurs d’avoir plus de trois employés 

supplémentaires à bord. Le temps de travail est également contrôlé par les autorités officielles et est 

réglementé (par exemple, par la directive 2014/112/UE concernant certains aspects de l’aménagement 

du temps de travail dans le secteur de la navigation intérieure13). 

 
  

 
11  Depuis le 1er janvier 2020, le salaire minimum légal en Allemagne est de 9,35 euros par heure (salaire brut). Cela équivaut 

à un salaire brut minimum légal de 1 621 euros par mois. Source : Ministère fédéral du travail et des affaires sociales : 
https://www.bmas.de/DE/Themen/Arbeitsrecht/Mindestlohn/Rechner/mindestlohnrechner.html 

12  Source : Article paru dans la revue néerlandaise Investico (2018), Rijncruise drijft op arbeidsuitbuiting, https://www.platform-
investico.nl/artikel/rijncruise-drijft-op-arbeidsuitbuiting/ et un article sur le site de la radiodiffusion bavaroise : Bayerischer 
Rundfunk (2018), Auf Flusskreuzfahrtschiffen weiter gravierende Mängel entdeckt : 
https://www.br.de/nachrichten/bayern/auf-flusskreuzfahrtschiffen-weiter-gravierende-maengel-entdeckt,Qwtunaf 

13  Directive 2014/112/UE du Conseil du 19 décembre 2014 portant application de l’accord européen concernant certains 
aspects de l’aménagement du temps de travail dans le secteur de la navigation intérieure, conclu par l’Union européenne 
de la navigation fluviale (UENF), l’Organisation européenne des bateliers (OEB) et la Fédération européenne des 
travailleurs des transports (ETF) (JO L 367 du 23.12.2014, p. 86-95). 

https://www.bmas.de/DE/Themen/Arbeitsrecht/Mindestlohn/Rechner/mindestlohnrechner.html
https://www.platform-investico.nl/artikel/rijncruise-drijft-op-arbeidsuitbuiting/
https://www.platform-investico.nl/artikel/rijncruise-drijft-op-arbeidsuitbuiting/
https://www.br.de/nachrichten/bayern/auf-flusskreuzfahrtschiffen-weiter-gravierende-maengel-entdeckt,Qwtunaf
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La question des conditions de travail des équipages à bord des bateaux de croisière fluviale est 

examinée et des revendications sont également soulevées de la part des fédérations de travailleurs, 

comme la Fédération européenne des travailleurs14 des transports (ETF). En effet, les fédérations de 

travailleurs signalent également que certaines entreprises de croisières fluviales profitent des règles du 

marché unique de l’UE pour embaucher des travailleurs originaires de pays aux possibilités 

économiques limitées et ainsi minimiser les coûts salariaux ; les rémunérations perçues ne sont donc 

pas en rapport avec les difficultés du travail à bord d’un bateau de croisière.  

 

De même, comme indiqué ci-dessus, il y a des cas où les contrôles effectués par les autorités officielles 

révèlent que certaines entreprises sont susceptibles de contourner la loi. Si, dans d’autres cas, ces 

situations de non-conformité peuvent résulter d’une mauvaise interprétation de l’ensemble complexe de 

règles qui s’appliquent dans ce secteur, la complexité de la réglementation peut également amener 

certaines entreprises de croisières fluviales à profiter de la situation. L’ETF dénonce régulièrement des 

abus de la part de certaines entreprises de croisières fluviales, dont les récents scandales révélés en 

Allemagne ou aux Pays-Bas par exemple, concernant des niveaux de salaire inacceptables, un nombre 

excessif d’heures de travail, des heures supplémentaires non payées et des conditions de travail ou de 

vie à bord épouvantables. De telles situations pourraient également être exacerbées par le fait que les 

croisières fluviales connaissent un grand succès depuis 2013, principalement en raison du grand 

nombre de réservations de touristes américains et d’une demande de passagers toujours croissante. Il 

n’est pas impossible que l’augmentation rapide de l’activité dans ce secteur ait généré une demande 

de main-d’œuvre présentant une croissance si rapide que le nombre nécessaire d’effectifs (personnel) 

n’a pas pu être trouvé, déclenchant ainsi les phénomènes susmentionnés, tels que la lourde charge de 

travail et le grand nombre d’heures supplémentaires. 

 

La sensibilisation à ces questions existe, tant du côté des employeurs que des organisations 

représentatives des travailleurs. À titre d’exemple, en juillet 2019, l’Union européenne de la navigation 

fluviale (UENF), la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) et IG RiverCruise ont 

signé un accord, s’engageant à travailler ensemble pour mettre en place des mesures destinées à 

soutenir l’emploi équitable dans le secteur des croisières fluviales européennes15. 

 

b. Structure du marché du fret fluvial et succession d’entreprise 

 

Le développement économique d’un secteur donné se retrouve – parfois avec un retard opportun – 

dans l’évolution du marché du travail. Alors que les chiffres du transport de passagers ont suivi une 

tendance positive ces dernières années, le nombre d’entreprises de transport de fret et les volumes de 

marchandises transportés ont diminué entre 2014 et 2019 en Europe occidentale. Selon Eurostat16, les 

prestations (en tonnes-kilomètres) du transport fluvial de marchandises dans l’UE ont diminué de 7% 

entre 2014 et 2019, et le volume de transport (en tonnes) de 5%. Dans une certaine mesure, les 

circonstances à l’origine des tendances sur le marché du travail dans le transport de marchandises sont 

assez différentes de celles entourant la croissance de la demande dans le transport de passagers. Cela 

correspond aux données présentées aux chapitres suivants qui montrent une diminution du nombre 

total de personnes employées dans le secteur du transport fluvial européen de marchandises. 

Cependant, la situation diffère également selon les pays, les années et les segments de marché étudiés.  

 

Les tendances du marché du transport fluvial de marchandises et les considérations relatives aux 

perspectives éventuelles sont une bonne indication de la manière dont l’emploi pourrait évoluer à 

l’avenir17. Dans l’ensemble, on s’attend à ce que la transition énergétique continue d’avoir un effet 

important sur les volumes transportés en navigation intérieure. En Europe occidentale, cela concerne 

en particulier le charbon. Les produits pétroliers liquides devraient rester une composante importante 

des volumes de navigation intérieure, mais certaines régions connaissent un déclin progressif. On 

s’attend à une stagnation, voire à un déclin, du transport fluvial de minerai de fer en Europe occidentale.  
  

 
14  https://www.etf-europe.org/our_work/inland-waterways/ 
15  https://www.etf-europe.org/ebu-etf-and-ig-rivercruise-sign-agreement-regarding-river-cruise-activities/ 
16  Eurostat [iww_go_atygo]  
17  Source de ces perspectives et tendances : Navigation intérieure en Europe, Observation du marché, Rapport annuel 2020 : 

https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf  

https://www.etf-europe.org/our_work/inland-waterways/
https://www.etf-europe.org/ebu-etf-and-ig-rivercruise-sign-agreement-regarding-river-cruise-activities/
https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2020/09/CCNR_annual_report_FR_2020_BD.pdf
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En ce qui concerne la région du Danube, la production d’acier devrait toutefois continuer à augmenter. 

Pour les produits chimiques, les perspectives sont globalement positives en Europe et le transport fluvial 

de produits chimiques affiche des taux de croissance élevés, notamment aux Pays-Bas.  

En ce qui concerne les produits agricoles, les produits alimentaires et les denrées fourragères, une 

certaine régionalisation et un changement des habitudes de consommation, favorisant davantage les 

produits régionaux, devraient avoir une incidence sur le transport longue distance. Un nouveau 

ralentissement du commerce mondial devrait avoir un impact sur les taux de croissance du transport de 

conteneurs sur le Rhin, bien qu’une forte dynamique du transport national de conteneurs en Belgique 

et aux Pays-Bas soit prévue. Sur la base de ces constatations, les chiffres de l’emploi dans le secteur 

de la cargaison sèche pourraient évoluer moins positivement que dans les segments du marché fluvial 

de la cargaison liquide et des conteneurs, en particulier en Europe occidentale, à moins que la 

navigation intérieure ne parvienne à conquérir de nouveaux segments de marché. En outre, il ne peut 

être exclu que la crise de la Covid-19 ait, dans les années à venir, un impact négatif sur l’emploi dans 

le secteur de la navigation intérieure. 

 

La baisse générale du marché du travail dans le secteur du transport fluvial de marchandises, 

également décrite par de nombreux acteurs de la navigation intérieure, s’explique à court terme par la 

crise financière qui a eu un impact négatif sur les volumes de marchandises transportés et donc sur la 

demande de personnel nautique. Au cours des dernières décennies, la pénurie de main-d’œuvre a pu 

être partiellement compensée par les innovations technologiques ainsi que par la mobilité accrue des 

membres d’équipage provenant de pays membres de l’Union européenne et de pays tiers. Toutefois, à 

long terme, la pénurie due au nombre inférieur de nouveaux travailleurs sur le marché par rapport à 

ceux qui partent à la retraite devrait s’accentuer. Par conséquent, le vieillissement de la main-d’œuvre 

constitue un grand défi à relever pour le marché du travail de la navigation intérieure d’aujourd’hui et de 

demain. 

 

En outre, les équipements et les technologies utilisés sur les bateaux de navigation intérieure 

deviennent de plus en plus complexes. C’est pourquoi les entreprises de navigation intérieure cherchent 

à recruter des membres d’équipage plus spécialisés et mieux qualifiés. À titre d’exemple peuvent être 

citées les dispositions supplémentaires qui ont dû être prises en ce qui concerne l’expertise des 

membres d’équipage des bateaux de navigation intérieure utilisant du gaz naturel liquéfié (GNL), qui 

doit désormais être attestée par un certificat de qualification spécifique. La pénurie relative à ces 

compétences est due au fait que, sur l’ensemble des secteurs de la navigation intérieure, les 

employeurs qui souhaitent recruter puisent dans le même vivier d’employés. 

 

Le haut niveau technologique des bateaux, le niveau de qualification requis et les aménagements plus 

modernes qui sont maintenant disponibles à bord des bateaux ne sont pas toujours pris en compte par 

les personnes qui ne sont pas actives dans le secteur. 

 

En ce qui concerne le segment de la cargaison liquide en Europe occidentale18 en particulier, il est perçu 

comme présentant certains avantages, tels que la sécurité de l’emploi, les possibilités de carrière à bord 

et à terre, ainsi qu’un salaire assez attractif. Parallèlement à la tendance générale selon laquelle les 

opérations à bord des bateaux deviennent plus complexes – notamment dans le segment des 

cargaisons liquides –, le transport de marchandises dangereuses a également beaucoup gagné en 

complexité au cours des dix dernières années, et des mesures importantes ont été prises dans le 

domaine de la sécurité et de la qualité, ce qui a encore accru les exigences et les qualifications 

nécessaires pour travailler dans ce domaine. Un autre développement intéressant concerne l’évolution 

de la structure des entreprises de transport par bateau-citerne, qui s’éloigne de l’entreprise familiale 

traditionnelle pour s’orienter vers une structure ouverte à l’actionnariat. 

 

La manière d’organiser la succession entre générations au sein des entreprises de fret est la clef de 

voûte de l’évolution économique et de l’emploi à long terme dans le transport de marchandises. Comme 

cela a déjà été souligné, environ 80% de toutes les entreprises de fret fluvial en Europe occidentale 

sont de petits propriétaires-exploitants indépendants de bateaux. La succession de l’activité dans ces 

entreprises doit être examinée à la lumière des aspects économiques et sociaux.  

 
18  Informations recueillies sur la base d'un entretien avec le directeur du CITBO, M. Alain Devos. 
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En navigation intérieure, la succession d’entreprise est directement influencée par plusieurs facteurs, 

parmi lesquels figurent en particulier : 

- les facteurs économiques : évolution de la demande et perspectives économiques dans un 

segment de marché donné, conditions générales du cadre économique, etc. 

- le facteur social et le facteur travail : structure par âge d’un segment donné, conditions de travail, 

équilibre approprié entre vie professionnelle et vie privée, connaissance préalable du secteur 

concerné, etc. 

- les facteurs liés à l’entreprise et aux actifs : caractéristiques de l’entreprise, telles que sa taille et 

sa rentabilité, le type d’actifs concernés et les caractéristiques techniques (bateau ancien ou 

moderne, grand ou petit, écologique ou polluant), conditions de financement en matière 

d’investissements. 

 

Dans ce chapitre, des entretiens ont été menés avec des experts du secteur bancaire afin d’identifier 

les facteurs critiques qui influencent la succession d’entreprise dans le secteur du transport par 

navigation intérieure. Dans l’ensemble, les principales conclusions sur lesquelles ont débouché ces 

entretiens sont les suivantes : 

- Le marché de la cargaison sèche est un marché plus difficile pour la succession d’entreprise que 

le marché de la cargaison liquide ou celui des conteneurs qui bénéficient de meilleures conditions 

économiques. 

- Le fait que le bateau soit moderne ou non et que des investissements pour le rendre « plus 

écologique » aient déjà été réalisés apparaissent comme des questions cruciales pour la 

succession des entreprises. 

- Les facteurs sociaux et les conditions de travail sont devenus graduellement des facteurs clés. En 

effet, les jeunes entrepreneurs ne sont guère incités à reprendre une entreprise existante si celle-ci 

implique une charge de travail lourde et exigeante, si les perspectives économiques du segment 

de marché sont difficiles et si le bateau exige des investissements techniques coûteux. C’est 

généralement le cas des petits propriétaires-exploitants de bateaux qui ont tendance à travailler de 

longues heures loin de chez eux, et peut-être aussi pour des salaires peu intéressants.  

- On observe généralement que certaines fractions de la jeune génération préfèrent les emplois à 

terre avec des heures de repos régulières et des week-ends chez eux, par rapport à la génération 

de leurs parents. 

- Les coopératives (surtout envisagées sur le marché de la cargaison sèche) sont considérées 

comme une option efficace pour favoriser la succession d’entreprise, car elles permettent 

d’améliorer les conditions sociales, logistiques et économiques dans lesquelles opèrent les 

propriétaires-exploitants de bateaux. 

- L’intégration verticale, qui faciliterait la succession d’entreprise, est également présentée comme 

un objectif important pour le transport fluvial à l’avenir. 
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Encadré : Intégration verticale dans la chaîne logistique 

 

Les avis des experts concernant la succession d’entreprise en navigation intérieure sont 

présentés ci-dessous. 

Banque ING 

Interlocuteurs : M. Rico Luman, économiste sectoriel – Transport, Logistique, Produits chimiques ; 

Arthur de Bot, chargé de relations – Transport et Logistique 

 

La succession d’entreprise doit être placée dans le contexte du développement économique du 

secteur de la navigation intérieure. Dans les années qui ont suivi la crise financière de 2008/2009, le 

nombre de faillites a augmenté. Les banques ont essayé d’aider les entreprises en reportant les 

remboursements des prêts afin que les celles-ci puissent continuer à exercer leur activité dans le 

secteur. 

 

Même si la crise financière a été suivie d’une reprise, les conditions-cadres économiques à long 

terme se sont à nouveau détériorées au cours des dernières années. Cela s’applique notamment à 

la transition énergétique et à l’élimination progressive du charbon. Ce changement structurel a une 

forte incidence sur les volumes transportés en navigation intérieure. Dans le secteur agricole, la forte 

quantité d’émissions d’azote aux Pays-Bas pousse les agriculteurs à réduire leur production. Dans 

l’ensemble, ces conditions cadres économiques difficiles constituent une base relativement 

problématique pour la succession d’entreprise dans le segment sec du marché. Ces conditions 

cadres structurelles ne facilitent pas la tâche des jeunes entrepreneurs désireux de travailler dans ce 

secteur et d’élaborer un plan d’affaires rentable pour l’avenir.  

 

La taille des entreprises est un autre aspect important pour la succession d’entreprise. En Europe 

occidentale, la grande majorité des entreprises de navigation intérieure sont de très petites structures, 

dont les propriétaires de bateaux ne possèdent qu’un seul bateau. Les petites entreprises sont 

souvent confrontées à des risques financiers plus importants et à un accès réduit aux prêts 

lorsqu’elles doivent se moderniser sur le plan technique. Les longues heures de travail, y compris le 

week-end, sont un facteur important, surtout dans le cas des petits propriétaires-exploitants 

indépendants. En même temps, la capacité de gain des petites entreprises est limitée, en raison de 

la capacité de chargement restreinte du bateau. Dans leur ensemble, ces conditions n’incitent 

souvent pas la jeune génération à reprendre l’entreprise des parents. La banque souligne que 

l’investissement dans l’écologisation du bateau est un « seuil de déclenchement » en ce qui concerne 

la succession de l’entreprise. 

 

Le marché de la cargaison liquide se caractérise par une structure d’entreprise différente. La taille 

moyenne des entreprises de navigation intérieure est plus importante et le nombre d’employés est 

plus élevé sur le marché de la cargaison liquide que sur le marché de la cargaison sèche.  

 

L'intégration verticale dans la chaîne logistique – notamment en navigation intérieure – pourrait 

exister sous diverses formes. En général, cela signifierait qu'une entreprise de navigation 

intérieure ne se limiterait pas à transporter des marchandises d'un point A à un point B, sans 

aucune influence sur les parties amont et aval de la chaîne logistique. Il y aurait intégration 

verticale en amont si une entreprise de transport fluvial était également propriétaire du processus 

assuré par des intermédiaires, ce qui est souvent le cas d'autres (grandes) entreprises de 

logistique. Ces intermédiaires négocient des volumes et des taux de fret avec de gros clients de 

l'industrie chimique, pétrochimique, agroalimentaire ou sidérurgique. 

 

Si les entreprises de navigation intérieure assumaient ce rôle, à travers une intégration verticale 

en amont, elles auraient plus d'influence sur les taux de fret. Une intégration verticale en aval 

signifierait que les entreprises de navigation intérieure pourraient également contrôler la vente et 

la commercialisation des produits qu'elles transportent, par exemple en devenant propriétaires des 

sociétés de négoce ou de commercialisation. Cela leur permettrait de mieux comprendre 

l'évolution de la demande et les conditions que trouveront sur le marché les produits qu'ils 

transportent. Source: CCNR 
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Le transport de conteneurs présente également des perspectives économiques davantage axées sur 

la croissance que le transport de marchandises sèches. La structure du service de ligne (assuré 

24 heures sur 24) permet de gagner plus facilement de l’argent et de rembourser les prêts. Aux Pays-

Bas, le transport national de conteneurs est un marché porteur (ce que montrent également les 

données statistiques d’Eurostat).  

Rabobank  

Interlocuteur : M. Marco van Beek, directeur de secteur - Navigation intérieure 

 

Les conclusions tirées de la situation dans les différents segments du marché sont similaires. Le 

marché de la cargaison liquide dispose d’une flotte plus moderne et d’entreprises de plus grande 

taille, ce qui incite davantage à prendre la succession d’une entreprise. Les perspectives pour le 

transport des produits chimiques sont favorables, ce qui rend le marché des cargaisons liquides 

globalement rentable pour l’avenir.  

 

Les coopératives pourraient constituer une solution envisageable pour les petits propriétaires de 

bateaux, y compris sur le marché de la cargaison sèche, afin de fusionner et de développer des 

avantages de taille et d’échelle, ce qui permettrait de réaliser des économies d’échelle et de réduire 

les coûts de transport. Cela prend toute son importance dans le secteur de la logistique. Les grandes 

entreprises ou coopératives pourraient également accroître leur pouvoir de négociation pour les tarifs 

de fret et seraient plus à même de réaliser une intégration verticale au sein de l’ensemble de la chaîne 

d’approvisionnement. L’intégration verticale est considérée comme une thématique importante pour 

la navigation intérieure et doit être perçue comme un objectif à atteindre pour l’avenir.  

Banque ABN AMRO 

Interlocuteur : M. Albert Jan Swaart, économiste sectoriel - Industrie, transport et logistique 

 

Nombre de jeunes entrepreneurs qui veulent créer leur propre entreprise de navigation intérieure et 

sont désireux de prendre des risques sont issus de familles de bateliers.  

 

Les coopératives (telles que NPRC19) pourraient être une solution pour mieux organiser la gestion de 

la chaîne d’approvisionnement, notamment en ce qui concerne la vie sociale des propriétaires-

exploitants de bateaux en navigation intérieure. Ils faciliteraient l’organisation des activités de 

transport de manière à ce que les propriétaires de bateaux puissent passer le week-end chez eux. 

Ce serait une incitation importante pour la succession des entreprises, étant donné que de nombreux 

jeunes entrepreneurs veulent avoir une famille et être chez eux pendant le week-end.  

Le manque de personnel est déjà un problème majeur dans la navigation intérieure, et il est important 

que les jeunes puissent bénéficier également d’incitations « sociales » pour devenir bateliers. 

Ostfriesische Volksbank 

Interlocuteur : M. Dieter Schneider, directeur de la Bank für Schifffahrt 

 

En ce qui concerne la création ou la succession d’entreprise de navigation intérieure, il est important 

de présenter un plan d’affaire solide, qui doit également inclure un concept de transport de fret. En 

effet, les entreprises de transport de fret participent souvent, même financièrement, à l’acquisition 

d’un nouveau bateau, d’où la valeur ajoutée que cela représente pour les jeunes entrepreneurs d’être 

en contact avec ces entreprises de transport de fret. Ces relations sont des solutions avantageuses 

pour les deux parties, qui ont toutes les deux intérêt à ce que le transport fluvial soit à l’avenir assuré 

par des bateaux modernes. Pendant le processus de succession d’entreprise, les contacts entre les 

banques, l’entrepreneur et l’entreprise de transport sont intensifs. 

 

 
19  Voir : https://nprc.eu/vloot/. Le NPRC rassemble 120 entrepreneurs de la navigation intérieure, dispose d'une flotte de 

200 bateaux et transporte 13 millions de tonnes de marchandises chaque année sur les voies fluviales européennes. Cela 

fait de NPRC la plus grande entreprise de navigation intérieure en Europe. Les 200 bateaux appartiennent à différentes 

catégories de taille et comprennent également des petits bateaux d'une capacité de chargement inférieure à 750 tonnes. 

L'entreprise intervient dans tous les segments de marchandises, partant de ceux du fer et de l'acier, celui des sables, pierres 

et graviers, ainsi que celui des céréales, et allant jusqu'aux conteneurs. 

 

https://nprc.eu/vloot/
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Il existe plusieurs modèles différents en matière de succession d’entreprise. Souvent, les jeunes 

entrepreneurs sont issus d’une famille de bateliers et travaillent sur un bateau depuis plusieurs 

années. Souhaitant devenir plus indépendants, ils décident d’investir dans leur propre bateau. Étant 

donné que les bateaux plus anciens sont souvent plus coûteux à entretenir et qu’il est plus difficile 

d’installer un nouveau moteur sur les bateaux plus anciens et plus petits, la succession d’entreprise 

va souvent de pair avec l’acquisition d’un nouveau bateau. Il existe également d’autres modèles 

possibles, où le fils d’un propriétaire-exploitant continue à naviguer avec le bateau de son père 

lorsque ce dernier prend sa retraite. 
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2. Formation au transport fluvial et attractivité du secteur 

 

Les travailleurs de la navigation intérieure sont les principaux acteurs de la dynamique de la navigation 

intérieure, et il est très important que celle-ci soit suffisamment attrayante, en particulier pour les jeunes 

talents qui ont l’esprit d’entreprise et d’innovation. Aujourd’hui, il y a une pénurie de personnel qualifié 

au niveau de commandement. De manière générale, on peut aussi constater un manque de 

conducteurs de bateaux qualifiés, en particulier pour l’exploitation des bateaux-citernes. En outre, le 

marché émergent de la navigation à passagers doit pouvoir disposer d’un nombre suffisant de personnel 

hautement qualifié. Il est donc primordial de garantir l’attractivité du secteur et une formation de qualité. 

 

La figure 1 montre l’évolution du nombre d’apprentis en Allemagne dans le secteur de la navigation 

intérieure. Après une forte baisse dans les années 1990, le nombre d’apprentis dans le secteur de la 

navigation intérieure a, par un effet de rattrapage, augmenté entre 2000 et 2009. Comme dans d’autres 

secteurs, le nombre d’apprentis a diminué entre 2009 et 2016, avec un nombre plus élevé de jeunes 

qui ont suivi un enseignement universitaire et la crise économique que subissait le secteur de la 

navigation intérieure.  

 

Pourtant, pour la première fois au cours de la dernière décennie, le nombre d’apprentis a connu une 

augmentation considérable dans les années qui ont suivi 2016. Dans l’ensemble, l’évolution du nombre 

d’apprentis depuis l’année 2000 pourrait s’expliquer par la forte croissance économique (2000-2008) et 

la récession (2009-2015), qui ont eu lieu pendant cette période et qui ont également eu un fort impact 

sur le secteur de la navigation fluviale, et qui pourraient avoir influencé la tendance des jeunes à 

s’engager dans cette voie. La période de 2016 à 2019 ne se caractérise peut-être pas par une forte 

croissance, mais c’est au cours de celle-ci que le secteur de la navigation intérieure a pu se remettre 

de la crise financière de 2009. 

 

En 2019, sur 405 apprentis, 27 étaient des femmes. Au cours des dernières années, aucune tendance 

positive n’a été observée en ce qui concerne le nombre de femmes apprenties. 

 

Figure 1 : Évolution du nombre d’apprentis dans le secteur de la navigation intérieure en Allemagne 

 
Source : Association des chambres de commerce et d’industrie allemandes (Deutscher Industrie- und 

Handelskammertag) 

 

Malgré l’augmentation du nombre d’apprentis depuis 2016, le pourcentage de salariés20 de moins de 

25 ans a progressivement diminué, passant de 10,1 % en 2013 à 7,6 % en 2018, avant d’augmenter 

légèrement pour atteindre 7,9 % en 2019, selon les données de l’Agence fédérale allemande pour 

l’emploi (Bundesagentur für Arbeit). 

 

EDINNA21 a mené une enquête sur les nouveaux entrants dans les écoles de formation à la navigation 

intérieure en 2015. Les réponses reçues des Pays-Bas, de Roumanie, de République tchèque et de 

 
20  Les salariés étant les travailleurs assujettis aux cotisations de sécurité sociale. 
21  EDINNA est le réseau des écoles de navigation intérieure et des instituts de formation. Son objectif est de parvenir à une 

coopération plus structurée et à un système harmonisé d'éducation, de formation et de certification du personnel de la 
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Serbie montrent une augmentation du nombre de nouveaux entrants dans le secteur entre 2009 et 

2015. Même si tous les membres d’EDINNA n’ont pas rempli les questionnaires relatifs aux élèves du 

niveau opérationnel (matelot) et du niveau de commandement (conducteur de bateau), les écoles 

comptant déjà un nombre relativement important d’élèves ont signalé une augmentation de ce nombre, 

qui passe donc de 100 (2009) à 111 (2015) à IJmuiden, de 56 (2009) à 118 (2015) à Rotterdam, de 164 

(2009) à 221 (2015) à l’école roumaine CERONAV et de 32 (2009) à 41 (2015) à l’école tchèque. L’école 

de Belgrade a connu une augmentation de l’enseignement au niveau de commandement et une 

diminution des élèves au niveau opérationnel. 

 

Les résultats d’une enquête similaire menée par la CCNR en 202022 indiquent que, globalement, cette 

tendance positive ne s’est pas maintenue jusqu’en 2019. Cependant, elle dépend fortement du pays 

étudié et du type d’école concerné (université ou centres de formation). Par exemple, le nombre annuel 

de nouveaux entrants dans les écoles néerlandaises de navigation intérieure par an est passé de 294 

en 2015 à 268 en 2019, tandis que le nombre d’étudiants inscrits dans le pays a diminué, passant de 

890 à 797. Au cours de cette période, les écoles polonaises, tchèques, slovaques et françaises ont 

également fait état d’une baisse du nombre d’élèves inscrits. Une école belge indique que le nombre 

de ses élèves est resté plus ou moins constant. La Roumanie est le seul pays qui a affiché une nette 

augmentation du nombre d’élèves entre 2015 et 2019.  

 

À la lumière des résultats de l’enquête, on s’attend à ce que le manque de personnel observé dans le 

secteur de la navigation intérieure ne soit pas compensé par une augmentation du nombre de diplômés 

des écoles de navigation intérieure. Les résultats de l’enquête soulignent également le fait que le 

secteur de la navigation intérieure restera très certainement dominé par les hommes dans les années 

à venir, car seules quelques femmes figurent chaque année parmi les diplômés des écoles de 

navigation intérieure en Europe. À titre d’exemple, dans la période 2000-2019, les femmes ayant obtenu 

un diplôme du centre de formation CERONAV étaient une dizaine. De même, très peu de stagiaires 

féminins ont fréquenté l’école de formation tchèque Děčín au cours des dix dernières années. Toutefois, 

même si le nombre de femmes diplômées reste très faible par rapport au nombre total d’étudiants qui 

obtiennent leur diplôme chaque année, il semble qu’un nombre légèrement plus élevé de femmes 

sortent aujourd’hui diplômées des écoles de navigation intérieure par rapport à il y a quelques années. 

Le centre de formation polonais Zespól Szkól Zeglugi Sródladowej compte un nombre relativement 

élevé de femmes diplômées (soit près de la moitié dans la période 2017-2020). Le nombre de femmes 

diplômées dépend également du type de formations et de diplômes proposés par l’école.  

 

Les résultats de l’enquête indiquent que la plupart des élèves fréquentent des écoles de navigation 

intérieure dans leur pays d’origine. C’est le cas de toutes les écoles de navigation intérieure en Europe. 

Par conséquent, la plupart des élèves qui fréquentent les écoles aux Pays-Bas sont des ressortissants 

néerlandais, et la plupart des élèves qui fréquentent les écoles en Roumanie sont des ressortissants 

roumains. En Europe occidentale, certains élèves viennent également de pays africains, tandis qu’en 

Europe orientale, quelques élèves viennent de Moldavie, du Kazakhstan ou même du Vietnam. 

 

Après avoir obtenu leur diplôme, une grande partie des élèves diplômés d’un centre de formation à la 

navigation intérieure d’Europe de l’Est vont travailler dans un autre pays, généralement en Europe 

occidentale. En effet, le choix de travailler à l’étranger est généralement motivé par le niveau de salaire 

et les possibilités offertes dans un pays étranger, les salaires dans le secteur de la navigation intérieure 

étant généralement plus élevés en Europe occidentale qu’en Europe orientale (comme le confirment 

les données contenues dans les prochains chapitres de ce rapport). Par exemple, on estime que 60 % 

du nombre total des élèves qui obtiennent un certificat du centre de formation CERONAV en Roumanie 

travaillent ensuite à l’étranger, principalement en Allemagne ou aux Pays-Bas, tandis que 40 % 

travaillent en Roumanie, essentiellement pour des entreprises de navigation intérieure ou dans les 

administrations fluviales et portuaires. Une estimation similaire est fournie par la High School of Ship 

Transport and Industrial Crafts (l’École supérieure du transport maritime et des bâtiments industriels) 

 
navigation intérieure afin de garantir une formation de haute qualité au personnel à bord des navires. Voir : 
https://www.edinna.eu/ (23 novembre 2020) 

22  Toutes les écoles de navigation intérieure n'ont pas répondu. L'épidémie de Covid-19 a en effet rendu difficile l'obtention d'une 
réponse de toutes les écoles concernées, qui n’avaient pas toujours accès à leurs bases de données pendant la période de 
fermeture, alors que les urgences sanitaires devaient être traitées en parallèle. Pourtant, malgré ces limites, les résultats de 
cette enquête ont pu être fournis sur les perspectives et tendances pertinentes en matière de formation dans le domaine de 
la navigation intérieure et sur l'attractivité du secteur. 

https://www.edinna.eu/
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de la République tchèque. Cette déclaration est également valable pour les étudiants qui obtiennent 

leur certificat au centre de formation polonais de Zespól. Cette observation est également confirmée 

par les chiffres quantitatifs présentés dans les prochains chapitres, qui témoignent d’une migration des 

travailleurs de la navigation intérieure d’est en ouest, souvent motivée par des incitations salariales. 

 

Le niveau d’insertion sur le marché de l’emploi des élèves qui obtiennent un certificat du centre de 

formation CERONAV est très élevé (environ 95% des étudiants qui obtiennent un certificat sont ensuite 

employés par une entreprise en Roumanie ou à l’étranger). Un niveau similaire est déclaré par le centre 

de formation tchèque. Si la plupart des diplômés tchèques et roumains font carrière dans la navigation 

intérieure, ce n’est pas nécessairement le cas de ceux qui obtiennent leur diplôme en Pologne. La 

situation est également différente en ce qui concerne les universités qui proposent des formations 

sanctionnées par des diplômes du niveau de la licence (bachelors) ou de la maîtrise (masters), comme 

l’université de Žilina en Slovaquie ou l’université d’État du transport maritime de la Volga en Russie, 

dont 10% et 2 à 3 % des étudiants, respectivement, travaillent à l’étranger après avoir obtenu leur 

diplôme. L’université de la Volga signale que les possibilités d’embauche après l’obtention du diplôme 

sont en effet assez nombreuses, sûres et attrayantes au niveau national, car les diplômés peuvent 

suivre, par exemple, une carrière dans les ministères des transports, l’administration des transports, 

l’enseignement ou la logistique. 

 

La plupart des étudiants diplômés des écoles de navigation intérieure aux Pays-Bas, en Allemagne, en 

France et en Belgique font carrière dans le secteur de la navigation fluviale. Compte tenu de l’important 

taux d’activité dans le secteur de la navigation intérieure aux Pays-Bas et en Allemagne, il semble 

qu’une plus grande proportion de diplômés néerlandais et allemands restent dans leur pays d’origine 

après l’obtention de leur diplôme par rapport aux diplômés français et belges. Toutefois, compte tenu 

du caractère international de la navigation intérieure, la plupart d’entre eux sont amenés à travailler 

dans le cadre du réseau européen de navigation intérieure à un moment ou à un autre de leur carrière. 

Dans le domaine du transport de marchandises, le nombre d’étudiants diplômés aux Pays-Bas est 

réparti de manière assez égale entre les différents segments du marché : 30 % de bateaux porte-

conteneurs, 35 % de bateaux à cargaison liquide, 30 % de bateaux à cargaison sèche. 

 

Dans l’ensemble, les centres de formation qui ont participé à l’enquête (la plupart des réponses étant 

antérieures à la crise de la Covid-19) s’attendent à ce que le nombre d’élèves reste assez stable, voire 

augmente, dans les années à venir. Par exemple, CERONAV indique que le nombre de personnes 

intéressées par une carrière dans la navigation intérieure augmente chaque année. En outre, étant 

donné le besoin de personnel plus qualifié dans certains domaines spécifiques, on s’attend, dans les 

années à venir, à une augmentation de la demande pour acquérir certaines qualifications, tout comme 

à celle du nombre de stagiaires. De même, les écoles néerlandaises s’attendent à une augmentation 

du nombre d’élèves au cours des années à venir. Les écoles tchèques, polonaises, belges et françaises 

estiment que le nombre d’élèves restera assez stable dans les années à venir. Cela dépendra 

également de la volonté des autorités publiques d’encourager le transport par navigation intérieure et 

de la manière dont le secteur se développera à l’avenir. En outre, dans les pays où les travailleurs de 

la navigation intérieure vieillissent, comme en Belgique ou en Allemagne, il pourrait y avoir d’autres 

possibilités de travail à l’avenir, ce qui aurait un impact positif sur le nombre d’élèves qui cherchent à 

faire carrière dans le secteur de la navigation intérieure. L’université de Žilina en Slovaquie est le seul 

établissement faisant état d’une baisse annuelle régulière du nombre d’étudiants inscrits à un cours 

ayant trait à la navigation intérieure. La capacité d’accueil de la filière a en effet diminué, passant de 40 

à 25 places en 2015. 

 

La plupart des écoles de navigation intérieure qui ont participé à l’enquête indiquent qu’elles prennent 

part à des campagnes de recrutement. Ces campagnes peuvent être focalisées sur des qualifications 

spécifiques, lancées en partenariat avec les employeurs, menées via les médias ou les réseaux sociaux 

ou adressées aux élèves des écoles secondaires. La plupart des personnes interrogées reconnaissent 

la nécessité de lancer de telles campagnes de communication compte tenu de la pénurie de personnel 

qualifié observée dans certains segments de la navigation intérieure et le manque de connaissance de 

ce secteur par les élèves qui n’ont eu aucun contact avec ce domaine à un jeune âge. De nombreux 

travailleurs de la navigation intérieure comptent souvent, dans leur famille, un membre qui a travaillé ou 

travaille dans ce secteur. L’objectif d’une telle campagne est toujours d’attirer de nouveaux élèves, mais 
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aussi des étudiants plus qualifiés, et de les informer sur les diverses possibilités de carrière offertes 

dans le secteur de la navigation intérieure.  
 

3. Vue d'ensemble du marché du travail dans le secteur du transport fluvial européen 

 

Les données qui se prêtent certainement le mieux à une comparaison pays par pays des statistiques 

européennes de l'emploi ventilées par secteur sont les Statistiques structurelles sur les entreprises 

(SSE) d'Eurostat. Il subsiste toutefois de légères divergences entre les pays en ce qui concerne la 

collecte des données, en raison notamment d'un dénombrement différent concernant les succursales 

étrangères d’entreprises locales et leur siège, et vice versa. Les données SSE d'Eurostat ont été 

établies à partir de données administratives et collectées par les instituts statistiques nationaux selon 

des règles communément admises et conformes aux niveaux correspondants de la NACE 

(Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne). Pour la 

navigation intérieure, cela signifie qu'il existe principalement deux catégories pertinentes, à savoir les 

transports fluviaux de passagers (catégorie 50,3 de la NACE) et les transports fluviaux de fret (catégorie 

50,4 de la NACE). Il convient de noter que ces catégories de la NACE comprennent les emplois à bord 

des bateaux, mais pas ceux liés aux activités de chargement et de déchargement dans les ports et à 

l'exploitation des infrastructures de transport (certaines informations concernant les travailleurs 

portuaires sont toutefois incluses à la fin de ce chapitre). Ainsi, les chiffres fournis dans ce chapitre ne 

sauraient être pris en compte comme des chiffres revêtant un caractère exhaustif en ce qui concerne le 

nombre d'emplois créés par les activités de navigation intérieure dans leur ensemble. Une telle 

interprétation reviendrait à sous-estimer l'importance de la navigation intérieure. 

 

L'un des inconvénients du fait que les données SSE d'Eurostat soient collectées au niveau des 

entreprises est que les personnes travaillant pour des entreprises dont l'activité principale est autre que 

la navigation intérieure ne sont pas nécessairement comptabilisées comme étant employées dans la 

navigation intérieure, même si elles travaillent effectivement à bord de bateaux de navigation intérieure. 

Cela s'applique en particulier aux employés des agences de travail temporaire. Même s'ils travaillent à 

bord de bateaux de navigation intérieure, ils sont considérés comme étant employés par leur agence 

de travail temporaire et sont donc pris en compte dans une autre catégorie de la NACE. Cela conduit 

également à une sous-estimation du nombre de personnes travaillant dans la navigation intérieure.  

 

Un autre problème que posent les données SSE d'Eurostat est le caractère incomplet des ensembles 

de données relatives à de nombreux pays. Alors que toutes – ou dans certains cas presque toutes – 

les données pertinentes sont disponibles pour l'Allemagne, les Pays-Bas, la Roumanie, la Pologne et 

la Slovaquie, des données cruciales aux fins du présent rapport, telles que le nombre de travailleurs 

indépendants23 ou salariés, ne sont pas disponibles pour certaines années pour des pays concernés 

par la navigation intérieure, tels que la Belgique, l'Autriche, la Suisse, la France et la Bulgarie. 

 

Cela dit, la collecte de données au niveau des entreprises présente également un avantage certain. Elle 

empêche, dans une large mesure, le double comptage qui pourrait résulter du caractère multinational 

de la navigation intérieure européenne si le personnel était pris en compte sur son lieu de travail plutôt 

que sur le lieu d'implantation de son entreprise. 

 

Selon les statistiques structurelles sur les entreprises d'Eurostat, le nombre total de personnes 

employées dans le transport de marchandises et de passagers sur les voies de navigation intérieures 

en Europe était de 48 266 en 2018, dont environ 53% travaillaient dans le transport de passagers, et 

les 47 % restants, dans le transport de marchandises. Depuis 2011, le nombre de personnes employées 

dans le secteur du transport de passagers a augmenté de manière constante. 

 

Il est évident que, si l'Allemagne est le pays le plus important pour le transport de passagers en termes 

d'emploi, les Pays-Bas jouent incontestablement un rôle de premier plan en ce qui concerne le transport 

de marchandises. S’agissant du transport de passagers, les Pays-Bas, la Suède, l'Italie, la France et la 

Suisse occupent également une place prépondérante. Quant au transport de marchandises, les autres 

pays d'importance majeure qui se rapprochent des Pays-Bas sont l'Allemagne, la France, la Roumanie 

et la Serbie. 

 
23  *Les personnes employées sont des travailleurs indépendants, des aidants apparentés et des salariés. 
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Figure 1 : Nombre de personnes employées dans le transport fluvial de passagers en Europe* 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). *Les valeurs manquantes sont imputées par extrapolation linéaire. 

 

Figure 2 : Nombre de personnes employées dans le transport fluvial de marchandises en 

Europe* 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). *Les valeurs manquantes sont imputées par extrapolation linéaire. 
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Figure 3 : Part du transport de passagers dans le secteur de l'emploi au sein de la navigation 

intérieure européenne* (%) 

 
Source : Eurostat (sbs_na_1a_se_r2). *Les valeurs manquantes dans l'emploi au niveau national sont imputées 

par extrapolation linéaire. *UE-27 plus le Royaume-Uni, la Suisse et la Serbie. 

 

Entre 2014 et 2018, le nombre de personnes employées dans le transport fluvial de passagers au sein 

de l'Union européenne a augmenté dans presque tous les pays de l'UE. Des baisses n'ont été signalées 

qu'en Pologne, en Finlande et en Croatie.  

 

Figure 4 : Différence entre le nombre de personnes employées en 2018 dans le transport fluvial 

de passagers par rapport à 2014* 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). * La valeur indiquée pour la Finlande correspond aux chiffres recueillis à 

partir de 2013. 

 

La situation est très différente en ce qui concerne l'emploi dans le transport fluvial de marchandises, 

puisque le nombre total de personnes employées dans ce secteur au sein de l'Union européenne a 

diminué. Alors que la plus forte baisse entre 2014 et 2018 a été enregistrée en Allemagne, c'est en 

France que l'emploi a le plus progressé.  
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Figure 5 : Différence entre le nombre de personnes employées en 2018 dans le transport fluvial 

de marchandises par rapport à 2014 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2) 

 

La Suisse compte le plus grand nombre moyen de personnes employées par entreprise, étant donné 

que son marché est dominé par les grandes entreprises de croisières fluviales (secteur des passagers) 

et les entreprises de transport par bateau-citerne (secteur des marchandises). La taille moyenne des 

entreprises est plus importante dans le secteur du transport par bateau-citerne que dans celui du 

transport de cargaisons sèches. La structure suisse contraste fortement avec la structure très 

fragmentée du marché qui prévaut dans la plupart des autres pays rhénans. Elle repose sur un grand 

nombre de petites entreprises familiales en France, en Belgique et aux Pays-Bas, qui possèdent ou 

exploitent un ou deux bateaux à cargaison sèche. L'Allemagne présente une structure de marché 

intermédiaire, où le degré de fragmentation n'est pas aussi élevé que dans ses pays voisins à l’ouest, 

mais plus élevé que dans son pays voisin au sud, la Suisse.  

 

Dans les pays du Danube, la structure du marché dans le secteur du transport de marchandises subit 

l’influence d’entreprises autrefois détenues par l'État. En conséquence, le secteur des entreprises du 

Danube compte une part plus importante de grandes entreprises.  

 

Figure 6 : Nombre de personnes employées par entreprise et par pays en 2017* 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). Note : *Transport de marchandises : données relatives à 2016 pour la 

Bulgarie et à 2015 pour la Hongrie. *Les personnes employées sont des travailleurs indépendants, des aidants 

apparentés et des salariés. 
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Dans l'Union européenne, on compte en moyenne environ cinq personnes employées par entreprise de 

transport fluvial (moyenne du transport de passagers et de marchandises). Bien entendu, ce nombre 

est largement dominé par l'Allemagne et les Pays-Bas où, en 2017, respectivement 82% et 97% des 

entreprises comptaient moins de 10 employés.24 

 

Il convient également de souligner la différence entre le transport de marchandises et le transport de 

passagers. Leur importance du point de vue du marché du travail est aujourd'hui plus ou moins égale 

dans toute l'Europe, mais l'évolution au cours des dernières années a été différente. Alors que la taille 

de la main-d'œuvre se caractérise par une baisse de l'emploi dans le transport de marchandises entre 

2012 et 2018, le secteur du transport de passagers a, quant à lui, enregistré une augmentation 

constante de l'emploi entre 2012 et 2018.  

 

Outre l'augmentation substantielle de la main-d'œuvre dans le transport de passagers depuis 2013, 

il convient également de noter que, dans le transport fluvial de passagers, les emplois sont de moins 

en moins touchés par des interruptions saisonnières, ce qui engendre des possibilités de carrière plus 

stables. En effet, des raisons technologiques, telles que l'utilisation de bateaux de croisière modernes 

ou l'utilisation d'une seule roue à aubes, et des raisons liées à l’exploitation, telles qu'une offre plus large 

de types de croisière, ont considérablement allongé la période de service pour le transport de 

passagers. 

 

Figure 7 : Évolution de l'emploi dans le transport fluvial de passagers et de marchandises au 

sein de l'UE-28 (Indice 2012 = 100) * 

 
Source : Eurostat (sse_na_1a_se_r2). *Les lignes en pointillés représentent des extrapolations linéaires 

correspondant aux données manquantes pour 2015. 

 

Les données SSE d'Eurostat sont sans doute la meilleure source à utiliser aux fins de la comparaison 

des chiffres de l'emploi pays par pays. Cela étant, les institutions nationales disposent souvent de 

données qui diffèrent des données SSE respectives d'Eurostat, très probablement en raison de 

différences méthodologiques souvent difficiles à cerner. 

 

Alors que les chiffres d'Eurostat concernant l'ensemble des personnes employées dans la navigation 

intérieure par pays sont disponibles jusqu'en 2018, les séparations entre salariés et indépendants 

(y compris les membres de la famille non rémunérés) ne sont à ce jour disponibles que jusqu'en 2017. 

En ce qui concerne la Suisse, cette séparation n'est pas non disponible pour chaque année. 

La prévalence du travail indépendant dans la navigation intérieure est beaucoup plus élevée en Europe 

occidentale qu'en Europe orientale où, excepté la Pologne et le transport de passagers en République 

tchèque et en Slovaquie, les chiffres sont très faibles. Ce phénomène peut probablement s'expliquer 

par le fait historique que le travail indépendant était presque inexistant dans les systèmes économiques 

socialistes.  

  

 
24  Sources : Destatis et CBS 
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Figure 8 : Évolution du nombre de personnes employées dans le transport fluvial par type 

d'emploi et par pays 

Pays-Bas – transport de marchandises 

 
 

Pays-Bas – transport de passagers 

Allemagne – transport de marchandises 

 

Allemagne – transport de passagers 

 

France – transport de marchandises 

 

France – transport de passagers 

 
Roumanie – transport de marchandises Roumanie – transport de passagers 
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Pologne – transport de marchandises 

 

Pologne – transport de passagers 

 

Italie – transport de marchandises 

 

Italie – transport de passagers 

 
Slovaquie – transport de marchandises Slovaquie – transport de passagers 
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Hongrie – transport de marchandises 

 

Hongrie – transport de passagers 

 
Autriche – transport de marchandises 

 

Autriche – transport de passagers 
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Belgique – transport de marchandises (données relatives au 

transport de passagers non disponibles) 

 

Bulgarie – transport de marchandises (données relatives 

transport de passagers non disponibles) 

 
République tchèque – transport de marchandises (données 

relatives au transport de passagers non disponibles) 

 

Croatie – transport de marchandises (données sur le transport 

de passagers non disponibles) 

 
Source : Eurostat SSE, série [sse_na_1a_se_r2]. * Les lignes pointillées représentent des extrapolations linéaires 

lorsque des données relatives à des années spécifiques sont manquantes. 

 

Estimation concernant les travailleurs des ports intérieurs en Europe25 

 

Les travailleurs des ports intérieurs ne sont pas inclus dans le nombre total des travailleurs du transport 

de marchandises et de passagers sur les voies navigables intérieures pris en compte dans la base de 

données SSE d'Eurostat. Il est toutefois possible de fournir quelques estimations, en suivant les deux 

méthodes exposées ci-dessous.  

 

Selon une étude récente26 réalisée en 2019, on estime que le travail de 360 000 employés (emplois 

directs et indirects) est généré par l'activité des ports intérieurs allemands. Selon une étude 

néerlandaise récente, 64 400 emplois directs peuvent être liés aux ports intérieurs néerlandais27. En 

 
25  Estimation de la Fédération européenne des ports intérieurs reposant sur diverses sources. 
26  Source : CML Fraunhofer, Untersuchung der volkswirtschaftlichen Bedeutung der deutschen See- und Binnenhäfen auf 

Grundlage ihrer Beschäftigungswirkung, p. 51. 
27  Source : UPT Erasmus, Binnenhavenmonitor 2019, Economische betekenis van de binnenhavens in Nederland in 2018 
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appliquant le calcul de la valeur indirecte utilisé dans l'étude, les emplois directs et indirects générés 

par les ports intérieurs néerlandais seraient occupés par 103 000 salariés. Le nombre d'emplois 

engendrés par les activités portuaires intérieures dans ces deux pays représenterait un total de 463 000 

personnes. Selon le rapport annuel 2019 de la CCNR28, les Pays-Bas et l'Allemagne représentent 

ensemble 72% de toutes les marchandises transportées sur les voies navigables européennes.  

En utilisant ce pourcentage comme valeur de référence pour l'interpolation linéaire, une estimation de 

l'effet total sur l'emploi (direct et indirect) dans le secteur des ports intérieurs européens correspondrait 

à 643 000 employés. 
  

 
28  Source : Commission centrale pour la navigation du Rhin, rapport annuel 2020 de l’Observation du marché de la navigation 

intérieure européenne. 

https://inland-navigation-market.org/wp-content/uploads/2019/08/ccnr_2018_Q2_FR_CNR_annual_report_FR_2018_BD-min.pdf
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4. Une analyse pays par pays des marchés du travail dans le secteur européen de la 

navigation intérieure 

 

L'analyse pays par pays présentée dans ce chapitre analyse plus en profondeur le marché du travail 

dans la navigation intérieure, en tenant compte des données provenant de diverses sources nationales 

telles que les bureaux statistiques, les institutions de sécurité sociale, les ministères, les agences pour 

l'emploi et les administrations de la navigation. Il n'a pas été possible de présenter toutes les données 

concernant les pays exactement de la même manière (mêmes indicateurs, même degré de détail, même 

méthodologie, etc.). Ce manque de cohérence n'a pu être évité, étant donné que la disponibilité des 

données et le type de données produites dans chaque pays varient considérablement d'un pays à 

l'autre. 

 

En outre, dans ce chapitre, les chiffres peuvent s’écarter des données SSE d'Eurostat pour de multiples 

raisons. Premièrement, contrairement aux chiffres SSE d'Eurostat, qui sont fondés sur des données 

administratives, certaines sources de ce chapitre s'appuient sur des données d'enquête. 

Deuxièmement, alors que les chiffres d'Eurostat reposent entièrement sur les catégories de la NACE, 

qui répartissent les individus dans les secteurs économiques en fonction des activités principales des 

entreprises qui les emploient, certaines sources de ce chapitre classent les personnes en fonction de 

leurs occupations principales individuelles. 

 

Les chiffres relatifs aux différents pays présentés dans ce chapitre doivent être comparés avec prudence 

en raison des différences méthodologiques éventuelles. Cela étant, il est évident que ces comparaisons 

ont leur importance et sont nécessaires pour identifier des tendances qui ne pourraient pas être 

évaluées uniquement à partir des données d'Eurostat. Les livrets de service et les certificats de 

qualification constituent une autre source potentielle. Ils ne constituent cependant pas toujours une 

source fiable pour connaître le taux d'activité correspondant à un moment donné : 

- puisqu'il n'est pas possible de déterminer si le titulaire d'un livret de service ou d'un certificat de 

qualification est toujours actif ou retraité 

- et que peut figurer, dans la base de données, une personne possédant plus d'un livret de service 

ou certificat de qualification, après avoir obtenu différents grades ou s’être acquittée de l'obligation 

de renouveler un permis. 

 

Pouvoir disposer de livrets de service entièrement fiables constituerait une valeur ajoutée incroyable 

pour le suivi statistique du marché du travail en navigation intérieure. L'adoption du règlement délégué 

2020/473 constitue déjà un premier pas vers une plus grande fiabilité des données enregistrées dans 

les registres de service. 

 

Pays-Bas 

 

Le nombre et les équivalents temps plein (ETP)29 des salariés et de l’ensemble des personnes 

employées individuellement dans la navigation intérieure néerlandaise ont été établis à partir des 

enquêtes par sondage réalisées par Statistics Netherlands (CBS) et sont présentés dans les figures 1 

à 530. Par rapport à Eurostat, l'embauche nette de personnes provenant d'autres entreprises est incluse 

dans la définition utilisée par CBS pour l'ensemble des personnes employées, ce qui explique en grande 

partie les différences observées entre les données de CBS et celles d'Eurostat concernant le nombre 

de personnes détachées aux Pays-Bas. CBS estime à 3 000 le nombre de personnes employées dans 

la navigation intérieure néerlandaise en 2017 issues de l'embauche nette par des entreprises 

étrangères. Ce nombre pourrait également inclure les travailleurs détachés aux Pays-Bas. 

Selon les données de CBS, l'emploi dans la navigation intérieure aux Pays-Bas a augmenté de 2009 à 

2018, en particulier entre 2017 et 2018, tant en termes de nombre de personnes employées que 

d'heures travaillées. 

 

 
29  Un ETP correspond à la charge de travail d'une personne ayant un contrat standard à temps plein. Par exemple, à supposer 

qu'un contrat standard à temps plein recouvre 40 heures par semaine, deux personnes travaillant chacune 20 heures par 
semaine correspondent à un ETP. 

30  Données administratives utilisées pour les données SSE d'Eurostat. 
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Figure 1 : Nombre d'ETP et de personnes travaillant dans le secteur de la navigation intérieure 

aux Pays-Bas par situation professionnelle* 

Source : Statistics Netherlands (CBS). * Les données relatives à l'ensemble des personnes occupées comprennent 

les salariés et les indépendants.  

 

Un certain nombre d'entreprises de transport de passagers et de marchandises sont plutôt petites et 

n'emploient qu'une ou deux personnes. En ce qui concerne les entreprises de transport de passagers, 

il faut considérer que les Pays-Bas comptent non seulement de grandes compagnies de croisières 

fluviales, mais aussi de nombreuses petites entreprises assurant des excursions journalières. 

Depuis 2016, le nombre d'entreprises à une ou deux personnes connaît une évolution beaucoup plus 

positive que les années précédentes.  

 

Figure 2 : Nombre d'entreprises de transport fluvial de passagers aux Pays-Bas par taux 

d'activité 

 
Sources : Statistics Netherlands (CBS), analyse de la CCNR 
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Figure 3 : Nombre d'entreprises de transport fluvial de marchandises aux Pays-Bas par taux 

d'activité 

 
Sources : Statistics Netherlands (CBS), analyse de la CCNR 

 

Les permis nécessaires pour être autorisés à conduire des bateaux de navigation intérieure aux Pays-

Bas sont délivrés par l'Office central de délivrance des permis de conduire (CBR, Centraal Bureau 

Rijvaardigheidsbewijzen). Le nombre de permis délivrés affichait une tendance à la hausse au cours de 

la dernière décennie.  

 

Figure 4 : Nombre de permis délivrés par catégorie31 et par année* 

 
Sources : CBR, analyse de la CCNR.* Les attestations de connaissance de secteur et les permis spécifiques A et 

B pour grands bateaux n’apparaissent pas en raison de leur très petit nombre, soit un maximum de 37 par type et 

par an. 

  

 
31  De plus amples informations sur le champ d'application de ces permis et leurs différences sont disponibles en néerlandais 

sur la page web du CBR : https://www.cbr.nl/nl/beroepsexamens/binnenvaart/vaardocumenten-en-patenten.htm.  
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Il convient toutefois de noter que tous les permis considérés doivent être renouvelés lorsque leurs 

titulaires atteignent certains seuils d'âge (50, 55, 60, 65 ans, et chaque année après 65 ans), de sorte 

que les changements dans le nombre de permis délivrés au fil du temps pourraient refléter davantage 

la structure d'âge que les changements réels dans le nombre de conducteurs de bateaux. Cet élément 

peut aider à concilier la légère diminution que présentent les chiffres SSE d'Eurostat avec 

l'augmentation du nombre de certificats émis. En effet, le nombre de permis délivrés au cours de la 

dernière décennie atteint clairement un pic à ces seuils d'âge. 

 

Figure 5 : Nombre de permis délivrés de 2010 à 2019 par tranche d'âge 

 
Sources : CBR, analyse de la CCNR. Les seuils d'âge correspondant à l'obligation de renouvellement des permis 

sont indiqués. À partir de 65 ans, un renouvellement annuel est obligatoire. 

 

Allemagne 

 

Les données statistiques relatives aux salariés en Allemagne ont été recueillies auprès de l'Agence 

fédérale allemande pour l'emploi (Bundesagentur für Arbeit). Ces données ne concernent que les 

salariés, et non les indépendants. Une première comparaison entre le transport de marchandises et le 

transport de passagers montre que le nombre de salariés dans le transport de passagers a augmenté, 

alors qu'il a légèrement diminué dans le transport de marchandises. 

 

Figures 6 et 7 : Nombre de salariés dans le transport fluvial de marchandises (à gauche) et de 

passagers (à droite) 

Source : Agence fédérale allemande pour l’emploi 
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En Allemagne, la part des étrangers était de 34,7 % dans le transport fluvial de marchandises en 2019, 

contre seulement 11,0 % dans le transport de passagers par voie fluviale. Dans les deux segments, ces 

parts affichent une tendance à la hausse. 

 

Figure 8 : Part des étrangers par rapport à l'ensemble des salariés de la navigation intérieure 

allemande (en %) 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR  

 

Même par rapport aux autres branches du secteur des transports, la part des étrangers est relativement 

élevée dans le transport de marchandises par voies navigables intérieures. Elle dépasse la part des 

étrangers dans le transport maritime, routier et ferroviaire de marchandises. Il est fort probable qu'une 

part aussi élevée d'étrangers, soit près de 35%, reflète également, dans une certaine mesure, l'attrait 

plutôt limité du transport fluvial de marchandises en tant que domaine d'activité pour les travailleurs 

allemands. Les raisons pour lesquelles cela pourrait être le cas pourraient être liées à la vie 

professionnelle spécifique sur un bateau, aux heures de travail correspondantes et aux aspects sociaux.  

 

Figure 9 : Part des Allemands et des étrangers par rapport aux salariés du secteur des transports 

en Allemagne (en %) 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR 
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Les trois principaux pays d'origine des étrangers travaillant dans le secteur du transport fluvial en 

Allemagne sont la Pologne, la République tchèque et la Roumanie. Le nombre de travailleurs tchèques 

et roumains a augmenté pendant toute la période allant de 2013 à 2019, tandis que le nombre de 

travailleurs polonais n'a augmenté que jusqu'en 2016 puis a légèrement diminué.  

 

Figure 10 : Nombre de salariés de nationalité étrangère dans le secteur de la navigation intérieure 

en Allemagne par nationalité 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR. Les données concernent à la fois le 

transport de marchandises et de passagers. 

 

Une différenciation des travailleurs par sexe révèle une proportion assez élevée d’hommes dans 

l'ensemble du secteur des transports, à l'exception du transport maritime et côtier de passagers, où la 

proportion entre les hommes et les femmes se rapproche d'un ratio plus représentatif de l'économie 

dans son ensemble. Dans le transport fluvial de passagers, le pourcentage de femmes est beaucoup 

plus élevé que dans le transport fluvial de marchandises, probablement en raison des activités 

gastronomiques et de service qui tiennent une place importante dans le transport de passagers. 

 

Figure 11 : Part des salariés par sexe (en %) 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR. Situation au 30 juin 2019. 
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La répartition des salariés par groupes d'âge n'est actuellement pas très différente dans le transport 

fluvial de marchandises et de passagers par rapport aux autres modes de transport.  

 

Figure 12 : Part des salariés par tranche d'âge (en %) 

Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR. Situation au 30 juin 2019. 

 

En prenant en considération l'évolution de la répartition des groupes d'âge dans le temps par mode de 

transport, on peut observer certaines caractéristiques importantes.  

 

Tout d'abord, dans la tranche d'âge des plus jeunes (< 25 ans), le nombre de travailleurs dans le 

transport fluvial de marchandises et dans le transport maritime de marchandises a diminué depuis 2015, 

alors qu'il a augmenté dans le transport fluvial de passagers et dans le transport routier de 

marchandises. Ensuite, l'emploi dans le transport maritime de marchandises affiche une tendance à la 

baisse, qui est plus forte que la diminution globale, relativement faible, du nombre de salariés dans le 

transport fluvial de marchandises. Enfin, il apparaît que l'emploi dans le transport routier augmente dans 

toutes les tranches d'âge.  
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Figure 13 : Nombre de salariés dans le transport de marchandises sur la période 2014-2019 par 

groupes d'âge 

 
Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR 

 

En ce qui concerne l'emploi dans le transport fluvial de passagers, on peut observer une évolution 

globalement positive, largement attribuée à la tranche d'âge des 55-64 ans.  
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Figure 14 : Nombre de salariés dans le secteur du transport fluvial de passagers sur la période 

2014-2019 

 
Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR 

 

Cette tendance positive de l'emploi dans le transport fluvial de passagers est également visible en ce 

qui concerne le nombre d'apprentis. Il apparaît notamment que, dans cette catégorie, le nombre 

d'hommes a augmenté ces dernières années dans le transport de passagers, tandis qu'il a diminué 

dans le transport de marchandises.  

 

Le pourcentage moyen de femmes apprenties au cours de la période 2014-2019 était de 12% pour le 

transport fluvial de marchandises et de 21% pour le transport fluvial de passagers. La part des femmes 

dans la navigation intérieure devrait donc rester relativement faible au cours des prochaines années. 

 

Figure 15 : Nombre d'apprenti(e)s dans le transport fluvial allemand par secteur et par sexe

 
Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR 
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En ce qui concerne la navigation fluviale, le revenu mensuel brut32 médian des travailleurs à plein temps 

assujettis au régime de sécurité sociale en Allemagne a augmenté depuis 2013. 

 

Figure 16 : Revenu médian brut dans le secteur du transport fluvial de passagers et de 

marchandises (en €) 

 
Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR 

 

L'agence fédérale allemande pour l'emploi procède aussi à un retraitement des données afin d'avoir 

une vue d'ensemble de la durée des relations de travail assujetties aux cotisations de sécurité sociale. 

En 2018, 1 940 relations de travail ont été rompues dans le transport fluvial de passagers, et 965 dans 

le transport fluvial de marchandises. On observe une part élevée (52%) de cessations d'emploi d'une 

durée comprise entre 6 et 12 mois dans le transport fluvial de passagers, ce qui témoigne d'un degré 

élevé de saisonnalité dans ce secteur, en particulier pour les croisières fluviales. Il n'existe pas de 

modèle de saisonnalité de ce type dans le transport fluvial de marchandises. Pourtant, environ 38% des 

relations de travail arrivées à terme dans ce secteur ont duré moins de six mois en 2018. 

 

Figure 17 : Part de la durée des relations de travail ayant pris fin en 2018 (en %) 

 
Sources : Agence fédérale allemande pour l’emploi, analyse de la CCNR. Seules sont prises en compte les relations 

de travail assujetties aux cotisations de sécurité sociale.  
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Jusqu'à présent, les données présentées en ce qui concerne le transport fluvial allemand ne 

concernaient que les salariés. Or, l'Office fédéral des statistiques d’Allemagne (Destatis) fournit en plus 

des données pour l'ensemble des personnes employées dans le transport fluvial allemand, y compris 

les travailleurs indépendants. La distinction est faite entre les personnes employées à bord des bateaux 

et celles employées à terre. Le nombre de personnes employées à bord des navires est resté assez 

constant entre 2014 et 2018, et le nombre de personnes employées à terre n'a augmenté de manière 

substantielle qu'entre 2017 et 2018.  

 

Des informations plus détaillées sont disponibles pour l'année 2017 où 697 des 5 113 personnes 

travaillant à bord d'un bateau cette année-là étaient des travailleurs indépendants (propriétaires de 

bateaux ou aidants familiaux). Si l'on examine l'emploi en fonction de la taille des entreprises et du lieu 

de travail (à bord ou à terre), on constate que les personnes employées à terre travaillent plutôt pour de 

grandes entreprises.  

 

Figure 18 : Nombre de personnes employées dans le transport fluvial en Allemagne* en 2017, en 

tenant compte de la taille d'emploi de l'entreprise et du lieu de travail 

Source : Office fédéral de la statistique d'Allemagne (Destatis). Ensemble des données enregistrées au 30 juin 

2017. *A l'exclusion de 112 personnes affectées aux activités internes de l'entreprise ou de l'usine, car la distinction 

par taille d'emploi est incomplète. 

 

Belgique 

 

Les données relatives au nombre de travailleurs indépendants et de salariés dans le secteur de la 

navigation intérieure en Belgique sont extraites des bases de données des organismes nationaux 

d'assurance en Belgique (INASTI pour les indépendants, et ONSS pour les salariés). Selon l’INASTI, 

l’organisation professionnelle des propriétaires/exploitants de bateaux comptait 1 211 211 travailleurs 

indépendants en 2019 en Belgique. Selon l’ONSS, 711 employés travaillaient dans le transport fluvial 

en 2019 en Belgique. Selon ces organisations, les chiffres couvrent à la fois le transport de 

marchandises et de passagers. 
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Figure 19 : Nombre de salariés et de travailleurs indépendants dans le secteur de la navigation 

intérieure en Belgique 

 
Sources : INASTI, ONSS 

 

L'augmentation du nombre de salariés entre 2006 et 2007 traduit une rupture structurelle dans les 

données. Avant 2007, les aidants familiaux n'étaient pas pris en compte comme des salariés dans les 

données de l'ONSS.  

 

Le taux d’emploi global est en baisse depuis longtemps en Belgique. Depuis 2015, s’est opérée pour 

ainsi dire une forme de stabilisation, grâce à une légère augmentation du nombre de salariés et à une 

diminution moins marquée du nombre de travailleurs indépendants. Les raisons de ce déclin seront 

exposées, dans la mesure du possible, dans les paragraphes suivants. 

 

Figure 20 : Nombre de propriétaires/exploitants indépendants de bateaux en Belgique, par sexe 

 
Source : INASTI 
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En ce qui concerne les travailleurs 

indépendants en 2018, 784 étaient des 

hommes, 705 étaient des propriétaires 

indépendants de bateaux, 24 étaient des 

conjoints de travailleuses indépendantes et 

55 appartenaient à la catégorie des aidants 

familiaux. 

 

En 2018, sur 453 femmes établies en tant 

que travailleuses indépendantes, 114 

étaient propriétaires de leur bateau, 279 

étaient des épouses de travailleurs 

indépendants et 60 appartenaient à la 

catégorie des autres aidants familiaux. 
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Le nombre de propriétaires-exploitants indépendants de bateaux a diminué entre 2003 et 2015. Après 

2015, cette tendance s’est poursuivie, mais de manière moins marquée. En procédant à une distinction 

entre les tranches d'âge, on constate que le déclin a été particulièrement fort chez les jeunes 

entrepreneurs, à la fois en termes absolus et en termes relatifs. Par exemple, le nombre de travailleurs 

indépendants appartenant à la tranche d'âge des 40-44 ans a diminué de près de la moitié entre 2003 

et 2018 (passant de 254 à 125 travailleurs indépendants). Pour la tranche d'âge des 35-39 ans, les 

chiffres ont même diminué de plus de 50%, passant de 208 travailleurs indépendants en 2003 à 93 en 

2018. Pour la tranche d'âge des 30-34 ans, la baisse atteignait aussi 50% environ. 

 

Pour les groupes plus âgés, la diminution a été moins prononcée ou inexistante. C'est le cas des 

personnes appartenant à la tranche comprise entre 60-64 et 65 ans et à celle des plus de 65 ans. Le 

nombre de travailleurs indépendants au sein de ces tranches d'âge a même augmenté.  

 

Dans les années qui ont suivi la crise financière de 2009, la baisse du nombre de travailleurs 

indépendants s’est accélérée, principalement dans les tranches d'âge les plus jeunes.  

 

Figure 21 : Nombre de travailleurs indépendants en Belgique par tranche d'âge (18-44 ans) 

 
Sources : INASTI, analyse de la CCNR. Les chiffres comprennent les travailleurs indépendants et les aidants 

familiaux. 
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Figure 22 : Nombre de travailleurs indépendants en Belgique par tranche d'âge (45 ans et plus) 

 
Sources : INASTI, analyse de la CCNR. Les chiffres comprennent les travailleurs indépendants et les aidants 

familiaux. 

 

Dans l'ensemble, les données montrent que la crise financière de 2009 a eu un effet très négatif sur la 

situation économique du segment des propriétaires indépendants de bateaux en Belgique. L'impact sur 

le nombre de travailleurs indépendants est différent selon les classes d'âge. La baisse a été la plus 

sévère pour les tranches d'âge les plus jeunes, et moins sévère pour les tranches d'âge supérieures. 

Outre la crise financière, on constate également une diminution du nombre de jeunes entrepreneurs, 

qui s’était amorcée bien avant la crise financière. Cela est manifeste pour les personnes âgées de 30 à 

44 ans. Il serait donc erroné d'attribuer toute la diminution du nombre de propriétaires/exploitants 

indépendants de bateaux en Belgique à la seule crise financière. D'autres facteurs, en rapport avec la 

succession d’entreprises et l'attrait du secteur pour les jeunes, joueront très probablement un autre rôle. 

En tout état de cause, les données montrent sans aucun doute qu'au cours des 17 dernières années, 

le groupe des propriétaires/exploitants indépendants de bateaux en Belgique a connu un vieillissement 

important. Ce vieillissement est le plus visible lorsque l’on observe l’augmentation du nombre de 

travailleurs indépendants âgés de 60 ans et plus, et la forte diminution du nombre de personnes âgées 

de 49 ans ou moins. 

 

Le fait que les tranches d'âge des 55-59 ans et des 60-64 ans n'aient pas connu de baisse importante 

après 2009 et que celle des « plus de 65 ans » ait même augmenté en nombre, peut s'expliquer par 

plusieurs facteurs.  

• Premièrement – et il s’agit là d’un aspect important – la probabilité qu’en cas de crise économique 

majeure, les entrepreneurs plus âgés quittent le secteur de la navigation intérieure pour travailler, 

soit à terre, soit dans un autre secteur, est moindre que pour les jeunes entrepreneurs.  

• Deuxièmement, pour les propriétaires indépendants, leur bateau représente également un actif qui 

peut être vendu avant de partir à la retraite. Or, le prix des bateaux a fortement chuté à la suite de 

la crise financière de 2009, lorsque la baisse de la demande a créé une importante surcapacité, de 

sorte qu'il y a eu moins d'incitations, voire de possibilités, de vendre son bateau à un prix 

raisonnable et de prendre sa retraite. 

• Troisièmement, l'augmentation du nombre de personnes dans les tranches d'âge comprises entre 

60 et 64 ans, et 65 ans et plus, résulte également en partie de la« migration » vers celles-ci, au fil 

du temps (sur une période de 15 ans), de certains groupes d'âge. Le fait que les groupes d'âge 

plus jeunes n'aient pas augmenté en taille, mais plutôt diminué, montre qu'il n'y avait tout 

simplement pas, au sein des tranches d'âge plus jeunes, suffisamment d'individus entrant sur le 

marché de la navigation intérieure. 
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• Quatrièmement, le thème de la succession d'entreprise, tel qu'il est abordé au chapitre 1, point c), 

pourrait jouer un rôle essentiel dans l’explication de ce phénomène. Comme il devient de plus en 

plus difficile, pour les jeunes, de se lancer dans la navigation intérieure en tant que travailleurs 

indépendants, les propriétaires-exploitants plus âgés pourraient avoir de plus en plus de mal à 

trouver un acquéreur pour leurs bateaux ou à les transmettre à leurs enfants. 

 

En ce qui concerne la répartition régionale des travailleurs indépendants belges, on constate que la 

province d'Anvers arrive en tête, suivie par la province du Hainaut, et ensuite par la Flandre orientale et 

occidentale. 

 

Figure 23 : Propriétaires indépendants de bateaux en Belgique, par province*. 

Sources : INASTI, analyse de la CCNR. *La province indiquée est celle où le travailleur indépendant réside. 

Salariés 

 

Une grande similitude peut être observée lorsque l’on compare les chiffres relatifs aux salariés et ceux 

relatifs aux travailleurs indépendants en Belgique. Après 2009, le nombre de salariés a diminué, surtout 

dans la tranche d’âge comprise entre 25 et 49 ans. S'agissant des salariés âgés de 50 ans et plus, il y 

a eu une augmentation du nombre de ceux âgés de 50 à 64 ans jusqu'en 2014. Quant à ceux âgés de 

55 à 64 ans, cette augmentation s'est poursuivie également après 2014. Une différence par rapport aux 

travailleurs indépendants est l'absence d'augmentation en nombre de la tranche d'âge des plus de 64 

ans. Cela se comprend à la lumière des aspects relatifs à la succession d'entreprise. La propension des 

travailleurs indépendants à poursuivre leur activité à un âge plus avancé est une tendance générale 

observée, qui ne se limite pas à la navigation intérieure. 
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Figure 24 : Nombre de salariés en Belgique par tranche d'âge (15-44 ans) 

 
Source : ONSS 

 

Figure 25 : Nombre de salariés en Belgique par tranche d'âge (45 ans et plus) 

 
Source : ONSS 

 

Si la prévalence des jeunes a clairement diminué au cours des dernières années, le nombre de 

personnes âgées de plus de 50 ans est resté exceptionnellement stable pendant cette période et a 

même augmenté en 2018 et 2019.  
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Seule environ la moitié des salariés du transport fluvial sont encore actifs entre 60 et 64 ans, bien que 

l'âge légal de la retraite en Belgique soit fixé à 65 ans. Cela étant, en 2018, les Belges ont pris, en 

moyenne, leur retraite à l'âge de 61,8 ans, ce qui correspond à la quatrième valeur la plus basse de 

tous les pays de l'OCDE33. En combinaison avec les personnes ayant atteint la fin de la cinquantaine, 

cela signifie également qu'une part supérieure à la moyenne des salariés du transport fluvial belge 

prendra vraisemblablement sa retraite dans les prochaines années.  

 

Seule une petite partie des salariés est encore active après l'âge légal de la retraite. Cette situation 

contraste fortement avec l’ampleur de l’activité professionnelle que connaît cette tranche d'âge chez les 

travailleurs indépendants. Celle-ci a même augmenté de manière substantielle et durable à la suite de 

la crise financière de 2009. En 2018, en moyenne deux tiers de l'ensemble des travailleurs salariés de 

la navigation intérieure belge étaient des indépendants, une tendance qui a augmenté avec l'âge et 

atteint environ 93% pour les personnes âgées de 65 ans et plus. Comme expliqué plus haut, cela est 

probablement dû à la situation financière souvent difficile des travailleurs indépendants les plus âgés 

dans le transport fluvial belge. 

 

Figure 26 : Part des indépendants par rapport à l'ensemble des personnes employées dans le 

transport fluvial en Belgique (2018) (en %) 

Sources : INASTI, ONSS, analyse de la CCNR 

 

France 

 

La Dares (Direction de l'Animation de la recherche, des Études et des Statistiques), service statistique 

du ministère français du travail, enrichit et tient à jour une abondante collection de données sur les 

salariés qui, en France, travaillent sous le régime des conventions collectives sectorielles. Les 

travailleurs indépendants ne sont donc pas couverts par les données de la Dares. 

 

Pour le domaine de la navigation intérieure, il existe en tout trois conventions collectives portant des 

identifiants différents (codes IDCC) : une pour le transport de passagers (Navigation intérieure 

passagers), une autre pour les personnes employées à bord des bateaux dans le transport de 

marchandises (Navigation intérieure de marchandises : ouvriers) et la dernière pour le personnel à terre 

qui travaille principalement dans le transport de marchandises, comme dans les ports ou la logistique 

de transport (Navigation intérieure de marchandises sédentaire). Il est cependant prévu de fusionner 

ces trois conventions collectives à l'avenir, ce qui rendra peut-être plus difficile, d'un point de vue 

statistique, de faire la distinction entre les salariés du transport fluvial de passagers et ceux du transport 

fluvial de marchandises. 

 

Les données de la Dares permettent de comparer les salariés relevant de ces conventions collectives 

en vigueur dans la navigation intérieure avec : 

- l'ensemble de la population des salariés régie par des conventions collectives (dans les figures ci-

après « ensemble des conventions »), couvrant donc tous les secteurs d'activité économique en 

France, et 

 
33  OCDE, Panorama des pensions 2019, novembre 2019. 
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- tous les salariés couverts par des conventions collectives dans l'ensemble du secteur des 

transports (CRIS), y compris le transport routier, ferroviaire, aérien, maritime et fluvial. 

 

Ces éléments permettent de découvrir les particularités de l'emploi dans le secteur de la navigation 

intérieure et de mieux en saisir la structure. Il convient toutefois de noter que les données de la Dares 

ne sont pas directement comparables aux données SSE d'Eurostat34, étant donné que le vivier de 

salariés pris en compte n'est pas le même. En effet, les salariés relevant d'une convention collective 

donnée ne se retrouvent pas nécessairement dans une catégorie connexe de la NACE, sur laquelle 

reposent les données d'Eurostat, et, dans le cas de la France, les données des instituts nationaux de 

statistique tels que l'INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques). En revanche, 

une part importante des salariés couverts par les conventions collectives pertinentes sont classés dans 

des catégories de la NACE autres que celle de la navigation intérieure, comme celle du transport routier 

de marchandises. Cela ne signifie pas pour autant qu'elles englobent de manière moins ciblée l'emploi 

à bord des bateaux en navigation intérieure. Au contraire, les données de la Dares ont l’avantage 

d’inclure non seulement les employés travaillant exclusivement dans le secteur du transport fluvial, mais 

aussi ceux qui travaillent dans des entreprises ayant une activité principale autre que la navigation 

intérieure, telles que les entreprises de logistique multimodale, mais qui travaillent dans le secteur de la 

navigation intérieure. Ces salariés ne sont généralement pas couverts par les données d'Eurostat. 

 

À la date butoir du 31 décembre 2016, environ 2 900 personnes (1 600 à bord et 1 300 à terre) étaient 

employées dans le cadre de la convention collective des travailleurs du transport de marchandises par 

voies de navigation intérieures. Ces 2 900 personnes représentaient environ 2 700 équivalents temps 

plein (ETP). Cette différence s'explique probablement par le fait que certaines personnes travaillent à 

temps partiel. En outre, environ 2 800 personnes faisaient l’objet de la convention collective régissant 

la navigation intérieure passagers, ce qui représente environ 3 500 ETP. Comme un ETP correspond à 

un contrat type français à temps plein de 35 heures de travail par semaine, cela implique un temps de 

travail de près de 44 heures par semaine dans le cas d'un contrat à temps plein, ou un temps de travail 

proportionnel correspondant dans le cas d'un contrat à temps partiel. Cette observation corrobore 

l'hypothèse selon laquelle une grande partie des heures supplémentaires est accumulée par les 

employés travaillant à bord des bateaux à passagers, où le nombre d'heures de travail est généralement 

élevé, en particulier pendant les croisières fluviales assurées en haute saison. En outre, les membres 

d'équipage peuvent souhaiter gagner autant que possible en faisant des heures supplémentaires pour 

subvenir aux besoins de leur famille, par exemple, ou préférer accumuler en compensation des jours 

de congé pour pouvoir allonger les vacances passées chez eux en famille une fois la saison terminée. 

 

Au total, ces chiffres indiquent que la part d'emploi que représente la navigation intérieure par rapport 

au transport en général en France ne se situe qu'entre 0,4% et 0,5%, si les indépendants ne sont pas 

pris en compte. Néanmoins, les chiffres absolus sont plus élevés que les chiffres SSE respectifs 

d'Eurostat. La différence peut, dans une large mesure, s'expliquer par le fait qu’un plus grand nombre 

de salariés travaillent dans une entreprise ayant une activité principale autre que la navigation intérieure 

(et ne sont donc pas classés comme travaillant dans la navigation intérieure par Eurostat ou l'INSEE) 

mais sont toujours couverts par une convention collective de navigation intérieure, et non l'inverse. 

 

Une caractéristique majeure qui ressort de l'analyse de la structure sociodémographique de la main-

d'œuvre, est l'âge des employés. Les données de la Dares indiquent quelles sont les parts des salariés 

appartenant à des groupes d'âge prédéfinis. Le secteur de la navigation intérieure, en particulier le 

segment du transport de passagers, compte une proportion relativement élevée de jeunes salariés. 

Environ 31% des salariés du transport fluvial de passagers et entre 19% et 23% des salariés du 

transport fluvial de marchandises ont moins de 30 ans, alors que cela ne vaut que pour environ 15% du 

secteur des transports dans son ensemble et pour environ 22% de tous les salariés travaillant sous le 

régime des conventions collectives. En revanche, le transport fluvial de passagers compte relativement 

peu de salariés âgés de 50 à 59 ans.  

 
  

 
34  Statistiques structurelles sur les entreprises 
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Le transport fluvial de marchandises compte une part légèrement supérieure à la moyenne des 

employés âgés de 60 ans ou plus, notamment en ce qui concerne les personnes travaillant à bord des 

bateaux. Cela signifie qu'une part relativement importante des salariés partiront à la retraite au cours 

des prochaines années par rapport aux autres secteurs, à moins qu'ils ne continuent à travailler après 

avoir atteint l'âge de la retraite, un phénomène relativement courant pour les personnes travaillant à 

bord de bateaux de navigation intérieure. 

 

Figure 27 : Répartition relative des salariés entre les groupes d'âge (en %) 

Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 

 

En outre, la navigation intérieure est un secteur essentiellement dominé par les hommes, quoique dans 

une moindre mesure que tous les secteurs des transports réunis. Un peu plus de 70% des salariés du 

transport fluvial de marchandises sont des hommes (contre 77% si l'on prend en compte tous les 

secteurs des transports). Avec une part d'emploi occupée à plus d'un tiers par des femmes, le transport 

de passagers par voie fluviale est un cas particulier au sein du secteur des transports. Cette situation 

est probablement due au nombre plus élevé de femmes parmi le personnel hôtelier à bord des bateaux 

de croisière fluviale. Dans la pratique, la part des femmes parmi les travailleurs à bord est probablement 

sous-estimée car les conjoints aidants ne sont souvent pas « officiellement » comptés comme faisant 

partie du personnel de bord des bateaux de navigation intérieure. 
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Figure 28 : Part des salariés par sexe (en %) 

Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 

 

En outre, dans le transport fluvial de marchandises en France, entre 29% et 36% des effectifs sont 

employés dans de petites entreprises de moins de 10 salariés, alors que cette part ne s'élève qu'à 

environ 9% par rapport à l'ensemble du secteur des transports. En revanche, seuls 16% environ des 

employés du transport fluvial de passagers sont employés dans des entreprises comptant moins de 10 

salariés. Ainsi, dans le transport de passagers, les salariés ont tendance à travailler pour des entreprises 

plus grandes que dans le transport de marchandises. Il convient de noter qu'environ un tiers de 

l'ensemble des employés du secteur du transport fluvial de passagers est employé par une seule 

entreprise. 

 

Figure 29 : Part des salariés par taille d'emploi de l'entreprise (en %) 

Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 
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98% des entreprises de transport fluvial de marchandises (représentant environ 42% des ETP) et 

environ 90% des entreprises de transport fluvial de passagers (représentant environ 11% des ETP) 
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et environ 63% des ETP dans le transport de passagers correspondaient à des emplois occupés à bord 

de bateaux.  

Selon les données de l’INSEE, la part moindre de salariés travaillant dans les grandes entreprises 

semble confirmer l'hypothèse selon laquelle un nombre important de salariés travaillent dans des 

entreprises polyvalentes de grande taille, dont l'activité est autre que le transport fluvial de marchandises 

ou de passagers, et qui sont prises en compte dans les chiffres de la Dares mais pas dans ceux de 

l'INSEE. 

 

Selon les données de la Dares, la part des salariés à temps partiel dans la navigation intérieure en 

France est globalement assez faible par rapport au secteur des transports et à l'économie dans son 

ensemble. Cela s'applique notamment aux femmes sur les bateaux à passagers. Et, comme c'est 

généralement le cas pour l'ensemble de l'économie, la part des femmes est nettement plus élevée que 

celle des hommes.  

 

La part des femmes ou des hommes employés sous contrat à durée déterminée s'inscrit généralement 

dans le même ordre de grandeur dans le secteur de la navigation fluviale que dans celui des transports 

et dans l'ensemble de l'économie. On peut toutefois noter que, dans le secteur de la navigation intérieure 

à passagers, les hommes ont beaucoup plus de chances d'être employés sous contrat à durée 

déterminée que les hommes travaillant dans d'autres secteurs. 

 

Afin d'examiner au mieux la structure du marché du travail français de la navigation intérieure, il est 

également utile d'examiner de plus près les salaires qui, dans une large mesure, déterminent 

naturellement l'attractivité d'un secteur. Les données de la Dares donnent le salaire net mensuel moyen 

d'un ETP pour trois tranches d'âge. Il est frappant de constater que le niveau initial des salaires est 

assez similaire dans les différents secteurs, bien qu'il soit légèrement inférieur dans celui de la 

navigation intérieure par rapport au reste du secteur des transports et à l'ensemble de l'économie. Les 

augmentations de salaire des individus au fil du temps diffèrent néanmoins considérablement d'un 

secteur à l'autre.  

 

Par rapport à tous les autres secteurs considérés, l'augmentation des salaires avec l'âge est plus faible 

dans le secteur du fret fluvial à bord et plus élevée dans le secteur du fret fluvial à terre. En ce qui 

concerne le niveau des salaires dans le secteur de la navigation fluviale à passagers, il convient de 

prendre en considération le fait qu'en raison du nombre élevé d'heures de travail mensuelles dans ce 

secteur, le revenu net mensuel est supérieur d'environ 25% au salaire net mensuel d'un ETP. Ce n'est 

pas le cas des employés couverts par les deux conventions collectives pour la navigation intérieure de 

marchandises, dont le revenu mensuel est même légèrement inférieur au salaire mensuel d'un ETP, 

étant donné qu'ils travaillent moins d'heures que prévu dans un contrat standard.  

 

Figure 30 : Salaire mensuel net moyen d'un ETP par tranche d'âge (en €) 
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Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 

 

Il est important de savoir que les salaires étudiés jusqu'à présent sont des salaires moyens de 

l’ensemble des personnes que compte un secteur spécifique. Ainsi, on pourrait conclure à tort que les 

employés du secteur du fret fluvial travaillant à bord sont, dans une très large mesure, sous-payés par 

rapport aux autres secteurs. Cette interprétation est pourtant remise en question lorsqu'on analyse les 

salaires séparément pour différentes catégories professionnelles. En effet, environ 90% de l'ensemble 

des employés couverts par la convention collective pour la navigation intérieure de marchandises sont 

des ouvriers, et les quelque 10% restants occupent une profession intermédiaire entre celle des 

employés et celle des cadres, alors que ces deux dernières catégories ne sont, par définition, pas 

couvertes par cette convention collective. Cela signifie qu'il y a une grande prédominance de catégories 

professionnelles avec des salaires généralement plus bas. La part des ouvriers est nettement plus faible 

parmi les salariés des deux autres conventions collectives de la navigation intérieure. 

 

Figure 31 : Part de la catégorie professionnelle (en %) 

Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 
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Ces différences peuvent expliquer une grande partie des écarts de salaires. Comme le montre la figure 

ci-dessous, le salaire moyen des salariés du transport fluvial de marchandises travaillant à bord n'est 

pas inférieur à celui des autres secteurs lorsqu'il est examiné par catégorie professionnelle. En outre, il 

est évident que le salaire moyen d'un ETP dans les autres catégories professionnelles de la navigation 

fluviale à passagers est comparativement faible, sachant que cela résulte probablement en grande 

partie d’un nombre supérieur d'heures de travail. Par conséquent, on peut toujours conclure, tout bien 

considéré, que le secteur du transport fluvial en France, en tenant compte des classifications 

professionnelles, verse à ses employés des salaires compétitifs par rapport au secteur des transports 

et à l'économie dans son ensemble. 
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Figure 32 : Salaire mensuel net moyen d'un ETP par catégorie professionnelle (en €) 

 
Sources : Dares, analyse de la CCNR. Situation au 31 décembre 2016. 

 

Outre la Dares, d'une part, et l'INSEE et Eurostat, d'autre part, il existe une troisième grande source de 

données pour la France, l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS), qui s'appuie 

également sur les catégories de la NACE. Cette source de données montre que la région administrative 

du Grand Est (Alsace, Lorraine et Champagne) est la région la plus importante pour l'emploi dans le 

secteur du transport fluvial, regroupant plus de 50% de tous les employés du secteur de la navigation 

fluviale en France, suivie par la région Île-de-France, qui représente un autre quart. Le nombre élevé 

d'emplois dans la région du Grand Est dans le domaine du transport de passagers pourrait également 

s'expliquer par le fait que la compagnie française de croisières fluviales CroisiEurope a son siège à 

Strasbourg, en Alsace.  

 

La Normandie arrive en tête en ce qui concerne le nombre de salariés travaillant dans le secteur du fret 

fluvial, suivie par les Hauts-de-France. Les deux régions représentent ensemble plus de la moitié de 

tous les employés du secteur du fret. 

 

Figure 33 : Nombre de salariés dans le transport fluvial de passagers par région en 2018 

Sources : ACOSS, analyse de la CCNR 
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Figure 34 : Nombre de salariés dans le secteur du transport fluvial de marchandises par région 

en 2018 

Sources : ACOSS, analyse de la CCNR 

 

Suisse 

 

Comme indiqué plus haut, la Suisse présente, par entreprise, le plus grand nombre moyen de 

personnes employées dans le secteur du transport fluvial européen. Cela s'explique par le rôle non 

négligeable que jouent, dans la navigation intérieure suisse, deux segments de marché : le transport 

par bateau-citerne et les croisières fluviales. Ces deux segments de marché se caractérisent par des 

structures d'entreprise comptant un nombre assez élevé de salariés. En outre, ces deux segments 

tiennent une place importante dans le secteur de la navigation intérieure suisse. 

 

On peut également observer que, parmi tous les pays rhénans, la Suisse possède la flotte de fret la 

plus jeune, en termes d'années de construction35, et ce principalement parce qu’elle dispose d'une flotte 

de bateaux-citernes très moderne. En 2019, la capacité de chargement moyenne des bateaux-citernes 

suisses était de 3 023 tonnes par rapport à une moyenne de 2 134 tonnes pour l'ensemble de la flotte 

de bateaux-citernes des pays rhénans. Outre l'année de construction mentionnée dans les statistiques 

ci-dessus, la capacité de chargement élevée des bateaux-citernes suisses confirme également que ces 

derniers sont plutôt récents, étant donné que la capacité de chargement des nouveaux bateaux-citernes 

en Europe occidentale augmente généralement au fil des ans. Elle traduit également un taux 

d'investissement relativement élevé et des structures d'entreprise modernes dans le secteur du 

transport par bateau-citerne suisse. 

 

En 2017, il y avait en Suisse 48 entreprises de transport fluvial de marchandises et 67 entreprises de 

transport fluvial de passagers. En 2017, 597 personnes étaient employées dans le transport fluvial de 

marchandises et 2 091 personnes dans le transport fluvial de passagers. Au cours de la période allant 

de 2011 à 2017, l'emploi était plutôt constant dans le transport fluvial de marchandises suisse, tandis 

que, dans le transport fluvial de passagers, l'emploi augmentait (voir figure ci-dessous). 

 

En Suisse, le transport de passagers affiche un taux d'emploi plus élevé que le transport de 

marchandises. Le pays possède de nombreux lacs et de nombreux bateaux d'excursion journalière, et 

de loin la plus grande flotte de bateaux de croisière fluviale par rapport aux autres flottes de croisière 

d'Europe. En 2019, 172 bateaux de croisière fluviale naviguant sur les fleuves européens étaient 

immatriculés en Suisse, sur un total de 378 bateaux de croisière dans toute l'Europe (sans la Russie). 

Cela correspond à une part de 45,5%. 

 
35  Source : CCNR/Commission européenne, Rapport annuel 2020, La navigation intérieure européenne. Observation du 

marché. 
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En examinant l'évolution des deux secteurs par sexe de 2011 à 2017, on constate que l’évolution claire 

et substantielle qui a eu lieu dans le transport fluvial de passagers ne concernait que les hommes, dont 

le nombre a connu une tendance constante à la hausse. 

 

Figure 35 : Nombre de personnes employées dans le transport fluvial en Suisse par secteur et 

par sexe 

Source : Office fédéral de la statistique suisse – Statistiques structurelles sur les entreprises 

 

Par rapport à d'autres pays rhénans tels que la Belgique, la France ou les Pays-Bas, relativement peu 

de personnes employées dans la navigation intérieure suisse travaillent dans de petites entreprises 

comptant moins de 10 salariés. En 2017, seuls quelque 6% (5% des ETP) du secteur des passagers et 

22% (20% des ETP) du secteur du fret travaillaient dans des entreprises aussi petites. 

 

Luxembourg 

 

En ce qui concerne le transport fluvial de marchandises et de passagers, les données statistiques sur 

les salariés affiliés au système de sécurité sociale luxembourgeois ont été recueillies auprès de 

l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) à partir des données du Centre commun de la 

sécurité sociale (CCSS). Ces données concernent uniquement les salariés travaillant dans le secteur 

au 31 mars 2020, et non les indépendants, et couvrent également le personnel administratif. 

 

Dans le secteur du transport de marchandises, 125 entreprises emploient au total 4 110 travailleurs 

affiliés au système de sécurité sociale luxembourgeois. Ce nombre est similaire à celui des travailleurs 

enregistrés dans le transport fluvial de marchandises allemand. Le nombre d'entreprises de transport 

de passagers est moins important, avec seulement six entreprises employant au total 200 travailleurs. 

Le nombre élevé d'employés dans le transport de marchandises pourrait s'expliquer par le fait que : 

- Le Luxembourg dispose d'un bon accès au réseau de voies navigables de la région du Rhin, et 

- Le Luxembourg offre des conditions économiques très compétitives pour les entreprises en ce qui 

concerne le niveau d’imposition et les charges sociales. 

 

Comme dans d'autres pays, la plupart des salariés sont des hommes (94%). 

Une très grande partie des salariés du secteur du transport fluvial au Luxembourg sont des étrangers. 

Ceux-ci sont originaires de pays d'Europe occidentale et orientale. Alors que les deux nationalités les 

plus fréquentes parmi les Européens de l'Ouest sont la néerlandaise et l’allemande, les deux nationalités 

les plus fréquentes parmi les travailleurs étrangers provenant d'Europe de l'Est sont la tchèque et la 

polonaise. 
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Les travailleurs d'Europe de l'Est, qui représentent 39% des employés au Luxembourg, proviennent 

principalement de République tchèque, de Pologne et de Roumanie. Ce chiffre semble confirmer la 

migration observée de l'est vers l'ouest des travailleurs de la navigation intérieure, également observée 

dans des pays tels que l'Autriche, l'Allemagne ou les Pays-Bas. Les salariés étrangers venant des pays 

rhénans, principalement des Pays-Bas et d'Allemagne, représentent 57% des travailleurs, et 75% de 

l'ensemble des salariés travaillant pour une entreprise luxembourgeoise dans le transport de 

marchandises ne sont pas détachés. 

 

Figures 36 et 37 : Nombre de salariés dans le transport fluvial de marchandises (à gauche) et de 

passagers (à droite) au Luxembourg, par nationalité (en mars 2020) 

 
Source : Inspection générale de la sécurité sociale, à partir des données recueillies auprès du Centre commun de 

la sécurité sociale 

 

Au Luxembourg, la plupart des travailleurs – aussi bien dans le secteur du transport de marchandises 

que dans celui des passagers – ont entre 30 et 59 ans. Une structure d'âge similaire peut être observée 

dans la plupart des pays de navigation intérieure pour lesquels des données sur l'âge des travailleurs 

du transport fluvial étaient disponibles. Toutefois, sur la base des données disponibles pour le 

Luxembourg, il n'est pas possible de tirer des conclusions quant à l'évolution de l'âge des travailleurs 

de la navigation intérieure dans ce pays. 
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Figures 38 et 39: Nombre de salariés dans le transport fluvial de marchandises (à gauche) et de 

passagers (à droite) au Luxembourg, par tranche d'âge (en mars 2020) 

 
Source : Inspection générale de la sécurité sociale, à partir des données recueillies auprès du Centre commun de 

la sécurité sociale 

 

Autriche 

 

L'Autriche fait partie des pays qui, en termes d'emploi, accordent une plus grande importance au 

transport fluvial de passagers qu'au transport fluvial de marchandises. La différence dans le nombre de 

salariés entre les deux catégories s'est considérablement accrue au cours de la dernière décennie. 

Selon les données du service public de l'emploi autrichien (AMS), le nombre de salariés dans le secteur 

du transport fluvial de passagers a augmenté progressivement, passant de 254 en 2008 à 416 en 2019 

(la plus forte augmentation ayant eu lieu entre 2013 et 2016), tandis que le nombre de salariés dans le 

secteur du transport fluvial de marchandises a suivi une trajectoire inverse, passant de 167 à 50 de 

2008 à 2019. Cependant, il s'est stabilisé depuis 2017. Au total, le nombre de salariés de la navigation 

intérieure autrichienne est passé de 421 à 466, entre 2008 et 2019. 

 

Figure 40 : Nombre de salarié dans la navigation intérieure autrichienne, par secteur* 

Source : Service public autrichien de l'emploi. *Le nombre de salariés dans le transport de marchandises et de 

passagers représente le nombre moyen de salariés par an. En ce qui concerne le transport de passagers, il y a 

des fluctuations dans le nombre de salariés au cours d'une année, en raison du caractère saisonnier des activités 

dans ce secteur. 
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Alors que le nombre d’hommes salariés est passé de 331 en 2008 à 307 en 2019, le nombre de femmes 

salariées est passé de 94 à 160 au cours de cette période. La part des femmes travaillant dans le 

transport fluvial en Autriche était d'environ 34% en 2019. Cette évolution positive s'explique par la forte 

proportion de femmes dans le transport fluvial de passagers, ce qui correspond aux chiffres présentés 

précédemment pour la France et l'Allemagne. Les données de l'AMS impliquent qu'un maximum de huit 

employés par an travaillent dans la navigation maritime et côtière. En effet, l'Autriche est un pays 

enclavé d'Europe centrale qui n'a pas accès aux eaux maritimes. 

 

Figure 41: Nombre de salariés dans la navigation intérieure autrichienne*, par sexe 

Source : Service public autrichien de l'emploi. *Comprenant entre 0 et 8 salariés par an en navigation maritime et 

côtière. 

 

Selon les données de l'AMS, le groupe d'âge comprenant tous les employés âgés de 45 ans et plus est 

passé de 192 à 183 employés entre 2008 et 2019. En revanche, le nombre de salariés âgés de 25 à 44 

ans a fortement augmenté, passant de 153 à 194 au cours de cette période, notamment entre 2013 et 

2016. Le nombre de jeunes employés de moins de 25 ans a diminué jusqu'en 2013 mais a augmenté 

globalement, passant de 80 à 89, entre 2009 et 2019. 

 

Figure 42 : Nombre de salariés en navigation intérieure autrichienne*, par tranche d’âge 

 
Source : Service public autrichien de l’emploi. *Comprenant entre 0 et 8 employés par an en navigation maritime 

et côtière. 
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Le nombre d'étrangers parmi les salariés du transport fluvial autrichien a considérablement augmenté, 

passant de 120 en 2008 à 191 en 2019. Au cours de la même période, le nombre de salariés autrichiens 

de la navigation intérieure a légèrement diminué, passant de 305 à 275. L'augmentation globale de 

l'emploi dans la navigation intérieure autrichienne entre 2008 et 2019 peut donc être principalement 

attribuée à un afflux net de 106 étrangers entre 2013 et 2016. 

 

Figure 43 : Nombre d'employés dans la navigation intérieure autrichienne* – Autrichiens et 

étrangers 

Source : Service public autrichien de l'emploi. *Comprenant entre 0 et 8 salariés par an en navigation maritime et 

côtière. 

 

En 2019 et au cours des années précédentes, le plus grand groupe d'étrangers était de nationalité 

serbe. Il y a encore quelques personnes originaires de l'« ex-Yougoslavie » et de « Serbie et 

Monténégro », bien que leur nombre diminue. Les Hongrois arrivent en deuxième position, derrière les 

Serbes. 

 

Figure 44: Étrangers salariés dans la navigation intérieure autrichienne, par nationalité (2019) 

Source : Service public autrichien de l'emploi 
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Figure 45 : Nombre de salariés étrangers dans la navigation intérieure autrichienne*, par 

nationalité et par année 

Source : Service public autrichien de l'emploi. *Comprenant entre 0 et 8 salariés par an en navigation maritime et 

côtière. 

 

L'Agence autrichienne pour l'emploi ne possède pas de données sur les travailleurs indépendants du 

transport fluvial autrichien. Toutefois, selon les statistiques structurelles sur les entreprises de l'Institut 

fédéral autrichien de la statistique, 59 hommes et 15 femmes travaillaient en tant qu'indépendants dans 

le transport fluvial de passagers en Autriche en 2017. Les 8 travailleurs indépendants recensés dans le 

transport fluvial de marchandises ne comprenaient aucune femme. 

 

République tchèque 

 

Au niveau de l'Office statistique tchèque, l'ensemble des données statistiques disponibles concernant 

la navigation intérieure est un ensemble de données global couvrant l'ensemble du secteur 50 de la 

NACE (transport par voie d’eau). Il comprend la navigation intérieure, maritime et côtière (passagers et 

marchandises). Cela étant, la République tchèque est un pays d'Europe centrale sans eaux maritimes, 

il est donc fort probable que cette base de données nationale porte principalement sur l'emploi dans la 

navigation intérieure en République tchèque. 

 

De plus, selon cette base de données, en 2017, le nombre de personnes employées en République 

tchèque dans l'ensemble du secteur 50 de la NACE était de 619. On observe donc une petite différence 

de seulement 6 personnes par rapport à la base de données SSE d'Eurostat (613 personnes employées 

dans la navigation intérieure en République tchèque en 2017), ce qui permet de confirmer l'hypothèse 

susmentionnée. 

 

En République tchèque, le nombre total des emplois a diminué de 2005 à 2016, mais s'est stabilisé 

depuis cette année-là. Le nombre de travailleurs indépendants a légèrement augmenté depuis 2005, 

passant de 74 en 2005 à 100 en 2017. 
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Figure 46 : Nombre de personnes occupées dans le secteur 50* de la NACE en République 

tchèque 

Sources : Office statistique tchèque, analyse de la CCNR. *Bien que le secteur 50 de la NACE recouvre la 

navigation maritime et intérieure, une comparaison avec les données d'Eurostat sur l'emploi dans la navigation 

intérieure montre qu'au moins 99% des emplois du secteur 50 de la NACE concernant la République tchèque sont 

des emplois occupés dans la navigation intérieure. Le nombre de travailleurs indépendants a été calculé en 

déduisant le nombre de salariés de l'ensemble des personnes employées. 

 

En 2017, le salaire brut mensuel moyen par personne n'était que de 862 euros dans le transport fluvial 

tchèque. La base de données nationale ne permet pas d'établir d’autre distinction entre l'emploi dans le 

transport de marchandises et le transport de passagers. Cependant, les données d'Eurostat (qui ne 

sont disponibles que pour l'année 2017) indiquent que le transport de marchandises et de passagers 

représente un nombre d'emplois presque aussi élevé en République tchèque. 

 

Figure 47 : Salaire brut mensuel moyen (en €) et part des coûts de personnel dans les coûts 

totaux (en %) dans le secteur tchèque de la navigation intérieure* 

 
Sources : Office statistique tchèque, analyse de la CCNR. *Secteur NACE 50. Voir les observations dans le texte. 

Conversion des couronnes tchèques en euros conformément aux taux de change de référence annuels de la BCE 

(https://www.oenb.at/isaweb/report.do?report=2.14.5). 

 

Une présentation du niveau moyen des salaires mensuels en République tchèque par secteurs 

économiques montre que le niveau des salaires dans le transport par voie d’eau est inférieur au niveau 

moyen des salaires dans le secteur tchèque des transports. Au cours de la période 2013-2017, cet écart 

salarial était de 18% en moyenne. Si l’on compare le secteur du transport par voie d’eau avec l’ensemble 

de l’économie, l’écart salarial était supérieur de 24%.  
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Figure 48 : Salaires bruts mensuels moyens et rémunération des salariés en République tchèque 

(en €, équivalent temps plein) 

Sources : Ministère tchèque des transports, analyse de la CCNR. * Transport par voie d’eau = secteur 50 de la 

NACE. Voir les remarques dans le texte. Conversion des couronnes tchèques en euros conformément aux taux de 

change de référence annuels de la BCE (https://www.oenb.at/isaweb/report.do?report=2.14.5). 

 

Les bas salaires dans le transport fluvial tchèque et le caractère international de la navigation intérieure, 

avec une forte mobilité des travailleurs, peuvent être considérés comme une raison majeure du fait 

qu'en 2019, 238 tchèques étaient employés dans le secteur de la navigation intérieure allemande, selon 

les données de l'agence allemande pour l'emploi. Entre 2013 et 2019, leur nombre n'a cessé 

d'augmenter. Les personnes originaires de République tchèque représentent le deuxième plus grand 

groupe d'étrangers travaillant dans le secteur de la navigation intérieure allemande, derrière les 

travailleurs polonais. 

 

Hongrie 

 

La Hongrie est un pays important pour la navigation intérieure européenne. Située en Europe centrale, 

sur le Danube moyen, elle possède un très grand lac (Balaton), propose de nombreuses croisières 

fluviales, et sa capitale, Budapest, est une destination majeure. 

 

L'Office statistique hongrois (HCSO) produit des données fondées sur des enquêtes concernant le 

nombre d'employés dans le transport fluvial de passagers. Ces données excluent toutefois les services 

de restauration et de bar à bord. Les enquêtes visent les salariés travaillant au moins 60 heures par 

mois, dans une entreprise hongroise comptant au moins cinq salariés. Selon ces enquêtes, le nombre 

de ces employés a augmenté au cours de la dernière décennie, passant de 529 en 2010 à 665 en 2018. 

En revanche, le nombre de salariés dans le secteur du transport fluvial de marchandises a 

considérablement diminué, passant de 226 à 80 au cours de la même période. Le nombre de salariés 

travaillant dans le secteur des activités de service liées à la navigation intérieure, comme les services 

d'entretien des canaux et l'exploitation des écluses, a augmenté massivement, passant de 97 à 414 au 

cours de cette période. 
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Figure 49 : Nombre de salariés* en Hongrie par secteur 

Source : Office central des statistiques de Hongrie (HCSO). *Travaillant au moins 60 heures par mois dans une 

entreprise comptant au moins cinq salariés. 

 

La figure ci-dessous montre la part des salariés qui exercent un « emploi physique » par opposition à 

un emploi de col blanc, catégories qui, d'une certaine manière, renvoient à la ligne de partage entre le 

travail à bord et le travail à terre. En ce qui concerne le transport fluvial de passagers, cette part se situe 

approximativement au même niveau (environ 68%) en 2018 qu'en 2010, bien qu'elle suive une tendance 

à la baisse depuis 2014. La part des salariés du transport fluvial de marchandises qui occupent un 

« emploi physique » a oscillé autour du niveau actuel d'environ 64%, alors qu'elle a fortement diminué 

pour atteindre environ 46% dans le secteur des activités de service. 

 

Figure 50 : Part des salariés* occupant un « emploi physique » (en %) 

Sources : Office central de statistique de Hongrie (HCSO), analyse de la CCNR. *Travaillant au moins 60 heures 

par mois dans une entreprise comptant au moins cinq salariés. 

 

Selon une base de données répertoriant des livrets de service tenue par le service de la navigation du 

Département des transports de l'Office gouvernemental de la capitale Budapest, environ 11% des 

certificats de navigation au cours des années 2010 ont été attribués à des femmes. Ces informations 

permettent de déduire avec prudence que cela devrait correspondre à la part des emplois occupés par 

des femmes à bord de bateaux naviguant dans les eaux hongroises, en supposant que la marge d'erreur 

imposée par les imperfections des livrets de service ne soit pas en corrélation avec le sexe. Selon ces 

livrets de service, seule une très faible part, soit moins de 1% de l'ensemble des certificats de navigation, 

a été octroyée à des étrangers, principalement des Roumains et des Slovaques. 
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D'autres données sur l'emploi sont disponibles auprès du Service national de l'emploi (NFSZ). Selon la 

classification type des professions en Hongrie (HSCO), 610 personnes ont travaillé en tant que 

membres d'équipage d'un bateau en Hongrie en 2016. Le salaire de base moyen dans cette catégorie 

s'élevait à environ 534 euros par mois en 2016, et le salaire total mensuel moyen, y compris les 

versements additionnels, à environ 602 euros. D'une part, le salaire total moyen de cette année-là était 

supérieur de 5% à celui des conducteurs de camion. En revanche, il était nettement inférieur à ceux 

des autres professions du secteur des transports (par exemple, environ 58 % de moins que celui des 

conducteurs de train et entre 21 % et 44 % de moins que celui des conducteurs de différents types de 

bus). Par rapport à l'ensemble de l'économie hongroise, les personnes employées comme membres 

d'équipage d'un bateau de navigation intérieure gagnent environ 29% de moins. 

 

Les personnes travaillant dans la navigation intérieure en Hongrie n'ont bénéficié, alors qu'elles avaient 

entre 20 et 30 ans, que d'une faible augmentation de salaire par rapport aux autres secteurs. Un constat 

similaire est observé en France. Toutefois, les revenus mensuels dans la navigation intérieure hongroise 

sont beaucoup plus élevés pour les personnes âgées de 51 à 55 ans que pour toutes les autres tranches 

d'âge. Ce schéma ne s'applique pas à l'ensemble des secteurs de l'économie hongroise. 

 

Figure 51 : Salaires mensuels moyens (en euros) dans la navigation intérieure hongroise en 2016 

par tranche d'âge 

Sources : Service national hongrois de l'emploi (NFSZ), analyse de la CCNR. Monnaie convertie à partir du forint 

hongrois conformément au taux de change moyen de référence de l'euro de la BCE pour 2016 

(https://www.ecb.europa.eu/stats/policy_and_exchange_rates/euro_reference_exchange_rates/html/eurofxref-

graph-huf.en.html). 

 

Selon les données du NFSZ, le nombre de personnes travaillant dans des entreprises dont l'activité 

principale s'inscrit dans le cadre de la navigation intérieure est plus élevé que le nombre de personnes 

travaillant en tant que membres d'équipage d'un bateau. En 2016, 1 075 personnes travaillaient dans 

le transport fluvial de passagers, et 447 personnes dans le transport fluvial de marchandises. Les 

revenus mensuels moyens totaux s'élevaient à environ 523 euros pour le transport fluvial de passagers 

et à environ 990 euros pour le transport fluvial de marchandises. Cela implique un salaire moyen 

d'environ 660 euros pour le transport fluvial hongrois, une moyenne légèrement supérieure à celle des 

membres d'équipage. En France, il arrive aussi que des personnes travaillant à terre gagnent plus que 

des personnes travaillant à bord. 

 

Étant donné que les salaires des personnes employées dans la navigation intérieure en Hongrie sont 

faibles par rapport aux salaires pratiqués dans des pays comme les Pays-Bas, l'Allemagne, la France 

et l'Autriche, il existe une forte incitation à quitter le pays pour gagner davantage à l'étranger. En effet, 

près de 20% de l'ensemble des salariés étrangers travaillant dans le transport fluvial en Autriche sont 

des citoyens hongrois. En Allemagne, cette part s'élève à environ 3%.36 

 
36  Source : Arbeitsmarktservice Austria et Bundesagentur für Arbeit 
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Le nombre annuel de certificats de qualification nouvellement délivrés peut être obtenu auprès du 

département chargé de l'administration de la navigation au sein du ministère hongrois de l'innovation et 

de la technologie. L'avantage par rapport aux registres dans lesquels sont répertoriés les livrets de 

service est que ces nombres sont moins sujets à des distorsions générées par des certificats qui ne 

sont plus utilisés activement. On peut constater que le certificat de qualification le plus souvent délivré 

en Hongrie est celui de matelot. En 2012, 205 certificats de ce type ont été délivrés, et en 2019, 239 

certificats ont été émis. Si le nombre des autres certificats fluctue assez fortement dans le temps, on 

peut observer une évolution positive pour les certificats de conduite de catégories A et B en 2019. 

 

Figures 52 et 53: Nombre de certificats de qualification nouvellement délivrés dans la navigation 

intérieure en Hongrie 

 

 
Source : Département chargé de l'administration de la navigation au sein du ministère hongrois de l'innovation et 

de la technologie 
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Roumanie 

 

Au regard du nombre de personnes travaillant dans la navigation intérieure selon les données SSE 

d'Eurostat37, la Roumanie arrive en tête des pays du Danube. 

 

Comme d'autres pays, la Roumanie a connu une augmentation constante et substantielle du nombre 

d'employés travaillant dans le transport fluvial de passagers au cours de l'année dernière. De 2015 à 

2018, ce nombre a augmenté d'environ 28%, passant de 277 à 355. Il est en outre manifeste que cette 

croissance a été principalement portée par les petites entreprises. Le nombre de salariés travaillant 

dans des entreprises comprenant un nombre maximum de neuf salariés a plus que doublé au cours de 

cette période, tandis que, comparativement, ce nombre est resté plus ou moins constant dans les 

entreprises de 50 salariés et plus. En conséquence, le nombre d'entreprises comptant au maximum 

neuf salariés est passé de 36 en 2015 à 79 en 2018, une seule entreprise supplémentaire de 10 à 49 

salariés a vu le jour, mais aucune autre entreprise d'au moins 50 salariés n'a été créée. 

 

Figure 54 : Nombre de salariés dans le transport fluvial de passagers par taille d'entreprise 

 
Source : Institut national des statistiques (INS) 

  

 
37  Dans une certaine mesure, l'Allemagne, qui affiche un taux d'emploi beaucoup plus élevé en navigation intérieure que la 

Roumanie, est également un pays du Danube, étant donné que certaines parties du Danube supérieur sont situées en 
Allemagne. Cela étant, la navigation intérieure allemande est principalement orientée vers le bassin du Rhin. Les ports du 
Danube et la navigation sur le Danube ne représentent donc qu’une très petite partie de son taux d'emploi. 
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Figure 55 : Nombre d'entreprises dans le transport fluvial de passagers par taille d'entreprise 

 
Source : Institut national des statistiques (INS) 

 

Au regard du nombre de salariés, le transport fluvial de marchandises est plus important en Roumanie 

que le transport fluvial de passagers. Le nombre total de salariés dans le secteur du transport fluvial de 

marchandises est cependant resté plus ou moins constant de 2015 à 2018. Contrairement au transport 

fluvial de passagers, le nombre de salariés des petites entreprises comptant au maximum neuf salariés 

a diminué au cours de cette période en raison d'une baisse du nombre des entreprises de cette 

catégorie, passé de 66 à 49. Un fléchissement de l'emploi est également observé dans la seule 

entreprise comptant au moins 250 salariés. Ces pertes ont été compensées par des augmentations 

d’effectifs dans les entreprises comptant entre 10 et 249 employés. 

 

Figure 56 : Nombre de salariés dans le transport fluvial de marchandises, par taille d'entreprise 

Source : Institut national des statistiques (INS) 
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Figure 57 : Nombre d'entreprises dans le transport fluvial de marchandises par taille d'entreprise 

Source : Institut national des statistiques (INS) 

 

Dans l'ensemble, en Roumanie, le secteur du fret est bien plus important que le secteur des passagers, 

tant en termes de nombre d'employés que de chiffre d'affaires. Toutefois, comme c'est le cas pour 

d'autres pays, l'importance relative du transport fluvial de passagers en termes d'emploi a augmenté au 

cours des dernières années. En termes de nombre d'entreprises, le transport fluvial de passagers a 

même dépassé le transport fluvial de marchandises en 2018. 

 

L'autorité navale roumaine fournit des données sur le nombre et le type de certificats de qualification, y 

compris les carnets de service délivrés par cette institution. Ces données ne permettent cependant pas 

de tirer des conclusions détaillées sur la composition actuelle de la main-d'œuvre roumaine dans le 

secteur du transport fluvial, ni sur sa ventilation selon les grades et les tâches des personnes employées 

à bord des bateaux. En effet, une même personne peut être titulaire de plusieurs certificats différents, 

tous inscrits dans les livrets de service, et certaines personnes titulaires de certificats peuvent ne plus 

être actives. Cependant, en supposant que la part des hommes et des femmes n'est pas influencée par 

ces considérations, on peut conclure avec prudence qu'environ 15% des membres de l'équipage 

nautique en dessous du niveau de conducteur sont des femmes, alors que, pour les conducteurs, cette 

part est inférieure à 0,1%. Parmi toutes les personnes employées à bord qui ne sont pas membres de 

l'équipage nautique (comme le personnel d'hébergement et de gastronomie, ainsi que le personnel plus 

technique), 15% sont également des femmes.  

 

Bulgarie 

 

Un autre pays disposant d’un accès important au Danube est la Bulgarie. Certaines informations sur 

l'emploi en navigation intérieure ont pu être extraites d'une enquête menée par l'administration maritime 

bulgare auprès des propriétaires et des exploitants de bateaux au début de 2020, qui a conclu que 25 

sociétés opéraient dans la navigation intérieure en Bulgarie. Selon les données recueillies, les 517 

personnes employées dans la navigation intérieure bulgare travaillent à bord des bateaux. Ce chiffre 

correspond bien au chiffre d'Eurostat concernant l'emploi concernant le transport de marchandises en 

Bulgarie. Selon la base de données SSE d'Eurostat, 584 personnes étaient employées dans le transport 

fluvial de marchandises en Bulgarie en 2018, et, d'après une estimation, 329 personnes y étaient 

employées dans le transport fluvial de passagers (voir chapitre 4).  

 

Les 81 conducteurs et les 130 membres d’équipage nautique en dessous du niveau du conducteur sont 

tous des hommes, à l’exception d’une personne. En revanche, 53 des 126 personnes employées 

comme personnel de service sur les bateaux à passagers sont des femmes. Environ la moitié des 

personnes travaille sur des bateaux qui naviguent à destination d’autres pays, tandis que l’autre moitié 

ne navigue qu’en Bulgarie. Bien qu’il y ait peu de conducteurs roumains et peu d’Ukrainiens dans 

l’équipage nautique en dessous du niveau de conducteur, la grande majorité des salariés sont des 

ressortissants bulgares. 
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Figure 58 : Nombre de personnes employées à bord en navigation intérieure bulgare par 

catégorie professionnelle en 2020 

 
Source : Administration maritime bulgare. Enquête auprès des propriétaires et des exploitants de navires. 

 

L'Agence nationale pour l'emploi bulgare gère un registre de données sur les ressortissants bulgares 

employés à l'étranger dans des entreprises non bulgares, auprès desquelles elle a assuré des services 

de médiation en matière d'emploi. De mars 2015 à février 2020, le registre recense un nombre total de 

36 personnes employées en tant que membres d'équipage nautique à bord de bateaux fluviaux. Huit 

d'entre elles travaillent en France, sept à Chypre, six en Suisse, six à Malte, cinq en Espagne, trois aux 

Pays-Bas et une en Roumanie. 

 

Croatie 

 

En Croatie, le transport par voie de navigation intérieure joue un rôle assez limité, bien que le pays ait 

un accès direct au Danube. En termes d'emploi, l'importance de la navigation intérieure croate a même 

implosé, passant de 191 employés en 2009 à seulement 22 employés en 2017, avant de remonter 

légèrement à 42 employés en 2018.38 Comme dans d'autres pays, la part de femmes parmi les salariés 

du transport fluvial est très faible et se situe en dessous de 10%. 

 

Figure 59 : Nombre de salariés dans la navigation intérieure en Croatie par sexe 

Source : Bureau central des statistiques de la Croatie – Enquête annuelle sur les personnes occupant un emploi et 

leurs salaires.  

 
  

 
38  Les données SSE d'Eurostat contiennent des chiffres qui sont la plupart du temps légèrement plus élevés, mais qui suivent 

une tendance très similaire. 
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Il convient de prendre en considération le fait que la Croatie a rejoint l'Union européenne le 1er juillet 

2013. Cette adhésion a pu avoir un impact majeur sur son marché du travail, en particulier dans des 

secteurs tels que la navigation intérieure, dans lesquels la main-d'œuvre peut être transférée assez 

facilement vers d'autres États membres. Cependant, on ne relève aucune tendance croissante des 

Croates à émigrer vers d'autres pays de l'UE pour travailler dans la navigation intérieure, du moins pas 

dans les données allemandes et autrichiennes39. Dans ce contexte, il convient de mentionner que la 

libre circulation des travailleurs croates a été limitée jusqu'au 1er juillet 2015 par l'Allemagne, et même 

jusqu'au 1er juillet 2020 par l'Autriche. Cela pourrait être l'une des raisons du faible nombre de Croates 

travaillant dans le secteur de la navigation intérieure autrichienne et allemande. 

 

Serbie 

 

En Serbie, environ 1 000 personnes (salariés et indépendants) travaillent dans la navigation intérieure, 

selon les données SSE d'Eurostat et de l'Office statistique de la République de Serbie40. Aucune 

tendance n'a été clairement établie à partir de ce nombre ces dernières années. La grande majorité des 

personnes sont employées dans le transport de marchandises.  

 

Figure 60 : Nombre de personnes employées en navigation intérieure par type d'emploi en Serbie 

(2017) 

 
Source : Eurostat SSE, série [sse_na_1a_se_r2] 

 

Selon les données de l'Office national des statistiques de Serbie, les revenus bruts mensuels moyens 

des personnes employées dans la navigation intérieure serbe s'élevaient à environ 616 euros en 2019, 

selon le taux de change moyen de cette année-là, qui était d'environ 447 euros nets. Les faibles 

revenus, également par rapport à d'autres pays en dehors de l'UE-15, comme la République tchèque 

et la Hongrie, incitent à s'installer dans des pays où les salaires sont plus élevés. En effet, en 2019, 42 

Serbes occupaient des emplois assujettis au régime de sécurité sociale de la navigation intérieure 

allemande. En Autriche, le nombre correspondant se situe entre 57 et 73, selon le nombre de personnes 

enregistrées dans la base de données du service public autrichien de l'emploi, en tant que citoyens de 

l'ex-Yougoslavie et de Serbie et Monténégro qui sont à présent des citoyens serbes. 

 
  

 
39  La pleine liberté de circulation pour les Croates n'a été accordée par l'Autriche qu'à partir du 1er juillet 2020. 
40  L’Office statistique de la République de Serbie n’indique que le nombre de personnes travaillant dans le transport par voie 

navigable dans son ensemble. Cependant, comme la Serbie est un pays enclavé et que les données SSE d'Eurostat ne font 
état que de 57 personnes employées dans le transport maritime et côtier en 2018, on suppose que les chiffres ne sont pas 
sensiblement altérés par le transport maritime et côtier. 
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Slovaquie 

 

Selon les données de l'Office statistique de la République slovaque, l'emploi, aussi bien chez les 

salariés que chez les travailleurs indépendants, dans le secteur slovaque de la navigation intérieure, a 

progressivement diminué à partir de 2010, pour atteindre son point le plus bas en 2016. 

 

Figure 61 : Nombre de personnes employées dans la navigation intérieure en Slovaquie 

Source : Office statistique de la République slovaque 

 

Le salaire mensuel moyen des travailleurs de la navigation intérieure en Slovaquie a augmenté de 2010 

à 2016, avec une légère baisse en 2013, et s'est depuis quelque peu stabilisé à un niveau nettement 

supérieur aux salaires de la navigation intérieure dans d'autres pays en dehors de l'UE-15, comme dans 

ses pays voisins, la République tchèque et la Hongrie. L'évolution inverse observée entre le nombre de 

personnes employées et le salaire mensuel moyen, suivie d'une stabilisation des deux indicateurs 

depuis 2016, pourrait indiquer qu'un équilibre a été trouvé sur le marché du travail de la navigation 

intérieure. On observe également une légère tendance à la baisse du nombre de ressortissants 

slovaques travaillant dans la navigation intérieure allemande et autrichienne au cours des dernières 

années. En 2019, 44 employés slovaques travaillaient dans la navigation intérieure allemande, et 13 

dans la navigation intérieure autrichienne. 

 

Figure 62 : Salaire mensuel moyen dans la navigation intérieure en Slovaquie (en euros) 

Source : Office statistique de la République slovaque 

 

Pour la Slovaquie, les données des livrets de service ont également été mises à disposition, mais il a 

été décidé de ne pas les utiliser en raison de doutes éventuels quant à leur fiabilité. 
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Italie 

 

La navigation intérieure italienne est dominée par le secteur des passagers. Selon l'Institut national 

italien des statistiques (ISTAT), le nombre de salariés de ce secteur a augmenté progressivement et de 

manière substantielle, entre 2013 et 2017, tant pour les hommes que pour les femmes.  

 

Au cours de la même période, le nombre d'hommes employés dans le transport fluvial de marchandises 

a peu augmenté comparativement, tandis que le nombre de femmes dans ce secteur a stagné à un 

faible niveau. En 2017, environ 23% de l'ensemble des employés du transport fluvial de passagers et 

environ 19% de l'ensemble des employés du transport fluvial de marchandises occupaient des contrats 

temporaires. Environ 13% des employés du transport de passagers et environ 22% des employés du 

transport de marchandises travaillaient à temps partiel. Dans les deux secteurs, la tendance à moyen 

terme était à la hausse. Moins de 3% des employés du transport de passagers et environ 5% des 

employés du transport de marchandises n'avaient pas la nationalité italienne. 

 

Figure 63 : Nombre de salariés dans la navigation intérieure en Italie par secteur et par sexe 

Source : Institut national italien des statistiques (ISTAT) 

 

Le nombre de travailleurs indépendants dans la navigation intérieure italienne a évolué de manière 

moins positive entre 2012 et 2017. L'augmentation de leur nombre dans le secteur du transport de 

passagers a été plus faible que celui des salariés, et leur nombre dans le secteur du fret a légèrement 

diminué. En 2017, environ 2% des travailleurs indépendants du transport fluvial de passagers et environ 

9% des travailleurs indépendants du transport fluvial de marchandises étaient des aidants familiaux. 
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Figure 64 : Nombre de travailleurs indépendants dans le transport fluvial de passagers et de 

marchandises en Italie 

Source : Institut national italien des statistiques (ISTAT) 

 

En additionnant le nombre de salariés et de travailleurs indépendants, environ 83% de l'ensemble des 

personnes employées dans le secteur italien du transport fluvial de passagers et environ 97% de 

l'ensemble des personnes employées dans le secteur italien du transport fluvial de marchandises 

travaillent pour des entreprises de la ville métropolitaine de Venise. Les chiffres de l'ISTAT étant très 

proches des données statistiques SSE d'Eurostat pour l'Italie, on peut conclure que les quelque 2 000 

personnes employées dans le transport fluvial de passagers dans cette région représentaient environ 

9% de l'ensemble des emplois occupés dans ce secteur dans l'UE-28 cette année-là. 
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6. Le cas des travailleurs détachés en navigation intérieure 

 

La réglementation relative au détachement de travailleurs est fondée sur les règles fixées par la directive 

96/71/CE du 16 décembre 1996, telle que modifiée par la directive 2018/957 (ci-après « la directive 

concernant le détachement de travailleurs »). Selon cette directive, un travailleur détaché est un 

travailleur qui, pendant une période limitée, effectue son travail sur le territoire d'un État membre autre 

que celui où il travaille habituellement. La directive sur les travailleurs détachés précise que, lorsqu'ils 

sont envoyés par leur employeur dans un autre État membre pour effectuer un service au nom de 

l'employeur, les conditions d'emploi essentielles, telles que les congés payés minimums, le temps de 

repos minimum, la durée maximale du temps de travail, la rémunération, etc., devront être respectées 

conformément aux règles de l'État membre d'accueil, tandis que le reste des conditions sera régi par la 

loi applicable à la relation de travail. Dans le cas d'un détachement de longue durée, qui dépasse 12 

mois (ou 18 mois, en cas de notification motivée de l'employeur), toutes les conditions de l'État d'accueil 

seront applicables.  

 

En ce qui concerne la sécurité sociale, l'article 12 du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la 

coordination des systèmes de sécurité sociale, prévoit une exception au principe de lex loci laboris. Il 

permet à une personne travaillant en tant que salariée sur le territoire d'un État membre, pour le compte 

d'un employeur qui y exerce normalement ses activités, et qui est détachée par cet employeur dans un 

autre État membre pour y effectuer un travail pour son compte, de demeurer soumise à la législation de 

l'État de détachement, à condition que la durée prévisible de ce travail n'excède pas 24 mois, et qu'elle 

ne soit pas envoyée en remplacement d'une autre personne. Les mêmes règles s'appliquent aux 

travailleurs indépendants qui exercent une activité en tant que travailleur indépendant dans un État 

membre et qui vont exercer une activité similaire dans un autre État membre. Cela signifie que les 

cotisations de sécurité sociale sont versées conformément à la législation de l'État d'origine de 

l'employeur ou de l'État où le travailleur indépendant est établi (l'« État d'envoi »). 

 

La législation européenne ne dit pas quel pays peut imposer les revenus du travail pendant un 

détachement.41 Cette question est soumise à la législation nationale et aux accords fiscaux conclus 

entre les pays concernés et s'applique également aux employeurs établis en dehors de l'Union 

européenne.  

 

La directive concernant le détachement de travailleurs a été révisée et, au 30 juillet 2020, la directive 

(2018/957) devait être transposée en droit national. Tous les secteurs, à l'exception du transport routier 

international (voir ci-dessous), sont désormais tenus d’assurer le paiement d'une « rémunération » et 

de tous les éléments obligatoires qui y sont associés. Alors qu'à ce jour, les travailleurs détachés ne 

bénéficiaient que des taux de rémunération minimums de l'État membre d'accueil, ils ont désormais 

droit aux salaires fixés par les négociations collectives nationales (découlant des conventions collectives 

d'application universelle), y compris aux primes de qualification ou d'ancienneté, ainsi qu'à tous les 

avantages supplémentaires tels que les les congés payés et les primes de Noël, de sorte que les règles 

en vigueur en matière de rémunération seront les mêmes pour les travailleurs détachés que pour les 

travailleurs locaux. L'objectif est de combler en partie les écarts de salaire importants entre les 

travailleurs détachés et les travailleurs locaux. En outre, la nouvelle directive exige que les travailleurs 

intérimaires détachés soient traités sur un pied d'égalité avec les travailleurs intérimaires locaux en étant 

soumis aux mêmes conditions d'emploi essentielles. 

 

Ces nouveaux règlements ne s'appliquent pas au secteur du transport routier pour lequel un acte 

législatif distinct modifiant la directive 2006/22/CE a été adopté en raison de la « nature hautement 

mobile du travail »42 dans ce secteur et des « questions et des difficultés juridiques particulières »43 que 

cela pose, comme – probablement – la question du transit. La navigation intérieure partage de 

nombreuses caractéristiques avec le transport routier mais n'est pas couverte par une législation 

 
41  https://inhouse-legal.eu/current-development/european-union-labour-authority-challenges/: « si un travailleur est détaché 

pour une période inférieure à six mois, il n'est pas soumis à l'impôt sur le revenu dans le pays de destination » (règlement 
883/2004). « Toutefois, il n'existe pas de législation européenne indiquant quel pays peut imposer des revenus pendant un 
détachement. Cela peut être prévu dans les législations nationales ou dans les accords fiscaux entre les pays de l'UE. » 

42  Considérant 15 de la directive de 2018 modifiant le détachement des travailleurs. 
43  Ibid. 

https://inhouse-legal.eu/current-development/european-union-labour-authority-challenges/
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spécifique. La question de savoir s'il serait utile d'introduire une directive spécifique concernant le 

détachement dans les voies d'eau intérieures doit faire l'objet d'une évaluation approfondie. 

 

Les avis divergent en effet sur la mesure dans laquelle la directive concernant le détachement de 

travailleurs s'applique à certaines activités de transport fluvial transfrontalier, en particulier lorsque le 

travail à exécuter n'a pas de lien suffisant avec ce territoire. Bien qu'elle ne concerne pas directement 

les services de transport internationaux, l'affaire Dobersberger (C-16/18) a en effet souligné qu'un « lien 

suffisant avec le territoire de l'État membre (d'accueil) » est nécessaire pour que le travailleur soit 

considéré comme un travailleur détaché.  

 

La directive d'application relative au détachement de travailleurs et la directive 96/71, telle que modifiée 

par la directive 2018/957, donnent aux États membres des outils pour prévenir les abus et le 

contournement des règles et pour assurer un contrôle efficace du respect des obligations fixées dans 

les directives concernant le détachement. Il s'agit notamment du recours à la coopération administrative 

entre les autorités compétentes, de la possibilité de mettre en place des exigences administratives et 

des mesures de contrôle, et des critères permettant d'identifier un détachement véritable. Afin de lutter 

contre le phénomène des entreprises dites « boîtes aux lettres » qui ont eu recours au détachement 

pour exploiter frauduleusement les normes de travail et de sécurité sociale moins rigoureuses dans 

certains pays, la directive d'exécution a été transposée en droit national par les États membres le 16 

juin 2016. Néanmoins, des problèmes peuvent surgir même si les règles en matière de détachement 

sont appliquées de manière appropriée. 

 

Le rapport sur la mise en œuvre de la directive d’exécution concernant le détachement de travailleurs44 

montre que les exigences administratives mises en place dans les États membres ont permis de 

contrôler le respect des règles par les entreprises et de garantir les droits des travailleurs détachés. Le 

rapport note également qu'il existe des divergences entre les différents systèmes nationaux. La 

principale question relative au détachement dans le secteur de la navigation intérieure concerne leur 

mise en œuvre.  

 

En ce qui concerne la couverture de sécurité sociale, alors que tous les emplois de nature 

transfrontalière comme ceux de la navigation intérieure sont soumis au règlement 883/2004, il existe 

une distinction entre les travailleurs exerçant des activités dans deux ou plusieurs États membres 

(couverts par l'article 13) et les travailleurs détachés (couverts par l'article 12 susmentionné). L'article 

13 prévoit qu'une personne qui travaille normalement dans deux ou plusieurs États membres est 

soumise à la législation de l'État membre de résidence, si cette personne exerce une partie substantielle 

de son activité dans cet État membre, ou, si tel n'est pas le cas, elle est soumise à la législation de l'État 

membre où se trouve le siège social ou le siège d'exploitation de la société qui l'emploie.  

 

En ce qui concerne les caractéristiques de l'emploi des travailleurs détachés, des indications générales 

peuvent être tirées d'un rapport publié en 2016 par la Commission européenne45. Celle-ci constate que, 

bien qu'il n'existe pas de statistiques officielles sur les revenus des travailleurs détachés, le salaire perçu 

par ceux-ci est vraisemblablement inférieur à celui de travailleurs locaux comparables dans les pays 

d'accueil, du moins dans les « anciens » États membres de l'UE qui ont un niveau de salaire moyen 

plus élevé. Les travailleurs de la construction et des transports sont particulièrement visés dans ce 

contexte. 

 

L'importance du détachement de travailleurs dans la navigation intérieure européenne n'est pas facile 

à évaluer étant donné que les informations quantitatives en la matière sont rares. En principe, la quantité 

pourrait être vaguement évaluée par le nombre de documents portables (DP) A1 délivrés, en cas de 

détachement, par les institutions de sécurité sociale des États d'envoi respectifs. Cependant, dans son 

rapport annuel sur les documents portables A1 émis (Report on A1 Portable Documents issued)46, la 

Commission européenne constate que seulement environ 0,6% de l'emploi total en équivalents temps 

plein dans l'UE en 2018 pourrait être attribué aux titulaires d'un DP A1, le nombre de DP A1 délivrés 

aux personnes travaillant dans la navigation intérieure n'est malheureusement pas indiqué. En effet, il 

 
44  COM(2019) 426 final : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2019%3A426%3AFIN 
45  Commission européenne (2016). 
46  La dernière version est celle établie par De Wispelaere et al. (2019), relative à l'année 2018. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM:2019:426:FIN
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n'est pas demandé dans le questionnaire47 utilisé pour obtenir des informations des délégations 

nationales de la Commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale. Au 

lieu de cela, il n'y a qu'une ventilation de la catégorie « marins », pour laquelle la Croatie et Malte sont 

les principaux États d'envoi. À l’exception du transport routier de marchandises, aucune autre catégorie 

n'est présentée plus en détail. En outre, les travailleurs détachés ne sont pas expressément identifiés 

dans la base de données SSE d'Eurostat, mais sont inclus en tant que salariés dans les activités liées 

à l'emploi (catégorie N78 de la NACE). Ainsi, ils ne sont pas pris en compte comme tels dans les 

entreprises où ils sont placés et, par conséquent, ils ne sont pas non plus comptés comme des 

personnes travaillant dans la navigation intérieure. 

 

Apparemment, le manque d'informations statistiques sur la structure (sectorielle) du détachement a été 

reconnu par les États membres et les Institutions européennes, et on peut s'attendre à ce que des 

informations plus détaillées soient disponibles à l'avenir. Le considérant 5 de la directive de réforme sur 

les travailleurs détachés exige ce qui suit : « Il est extrêmement important de disposer de données 

statistiques suffisantes et précises dans le domaine du détachement de travailleurs, en particulier sur 

le nombre de travailleurs détachés dans des secteurs d’emploi spécifiques et par État membre. Les 

États membres et la Commission devraient recueillir et examiner ces données.» La nouvelle Autorité 

européenne du travail, qui a commencé ses activités en octobre 2019, est en outre censée faire la 

lumière sur la mobilité équitable dans l'Union européenne, y compris le détachement de travailleurs. 

Elle doit également se pencher sur d'autres sujets de coordination en matière de sécurité sociale entre 

les États membres et le contrôle du respect des règles du droit du travail de l'UE dans le cas des 

travailleurs mobiles. 

 

*** 

 

 

 
47  Voir l'annexe 3 de De Wispelaere et al. (2019) 


